
Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200506-061985-DE-1-1
Reçu le 13/05/20

ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/026 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LA CONVENTION ENTRE LA COLLECTIVITE DE CORSE 

ET LA SCI STABIACTIV, RELATIVE A SA PARTICIPATION AU FINANCEMENT
D'EQUIPEMENTS PUBLICS EXCEPTIONNELS 

 
CHÌ APPROVA A CUNVINZIONI TRA A CULLITTIVITÀ DI CORSICA E A SCI
STABIACTIV IN QUANTU A A SO PARTICIPAZIONI A U FINANZIAMENTU 

DI ECCHIPPAMENTI PUBLICHI ECCIZZIUNALI 
_____

REUNION DU 6 MAI 2020

L'an deux mille vingt, le six mai, la commission permanente, convoquée le
4 mai 2020, s'est réunie sous la présidence de M. Hyacinthe VANNI, Vice-Président
de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François
ORLANDI, Paulu Santu PARIGI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Rosa PROSPERI,
Petr'Antone TOMASI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Pierre POLI à Mme Mattea CASALTA
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr'Antone TOMASI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1
à D. 4425-53,

VU le Code de l’urbanisme, et notamment son article L. 332-8, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
30 mars 2018 portant adoption du règlement budgétaire et financier de la
Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
13 février 2020 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour
l’exercice 2020,

VU l’arrêté du Maire de Portivechju en date du 27 novembre 2017 accordant
permis de construire valant division parcellaire (PC 02A 0247 17 R0094),

VU la  délibération  n°  20/067  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24  avril  2020  portant  délégation  de  l’Assemblée  de  Corse  à  sa
Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d'organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR : Mmes et MM. 

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Paulu  Santu  PARIGI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Jean-Guy  TALAMONI,  Petr'Antone
TOMASI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le projet  d’aménagement et  de  sécurisation de l’accès au
centre d’activité STABIACCIU au lieu-dit Bonifazinca sur la commune de Portivechju,
au titre d’équipement public exceptionnel.

ARTICLE 2 :

APPROUVE le projet de convention relative aux modalités de financement
et de réalisation de cet aménagement, à conclure avec la SCI STABIACTIV. 
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ARTICLE 3 :

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer le projet de
convention, tel que joint en annexe.

ARTICLE 4 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  acquérir  à
l’amiable les emprises nécessaires à la réalisation de l’aménagement.

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AJACCIO, le 6 mai 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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RAPPORT
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REUNION DU 6 MAI 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CUNVINZIONI TRA A CULLITTIVITÀ DI CORSICA E A SCI
STABIACTIV IN QUANTU A A SO PARTICIPAZIONI A U

FINANZIAMENTU DI ECCHIPPAMENTI PUBLICHI
ECCIZZIUNALI 

 
CONVENTION ENTRE LA COLLECTIVITE DE CORSE ET
LA SCI STABIACTIV, RELATIVE A SA PARTICIPATION AU

FINANCEMENT D'EQUIPEMENTS PUBLICS
EXCEPTIONNELS

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Hors Commission



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent  rapport  a  pour  objet  de  soumettre  à  votre  approbation  la  convention
relative  à  la  réalisation  par  la  Collectivité  de  Corse  des  équipements  publics
exceptionnels  nécessaires  à  la  sécurisation  de  l’accès  au  centre  d’activité
« U  STABIACCIU »  au  lieu-dit  Bonifazinca  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Portivechju sur l’ex. RT 101.

Le  projet,  porté  par  la  SCI STABIACTIV, comprend  la  construction  d’une  école
élémentaire, d’un immeuble de 5 logements et la modification d’un bâtiment existant.

Aux  termes  de  l’article  L. 332-8  du  Code  de  l’urbanisme,  « une participation
spécifique peut être exigée des bénéficiaires des autorisations de construire qui ont
pour  objet  la  réalisation  de toute  installation  à  caractère  industriel  (…),  agricole,
commercial  ou  artisanal,  qui,  par  sa  nature,  sa  situation  ou  son  importance,
nécessite la réalisation d’équipements exceptionnels ».

L’arrêté municipal du Maire de Portivechju en date du 27 novembre 2017, accordant
permis de construire valant division parcellaire pour ce projet, prescrit en son article
7 l’implantation d’un mini giratoire nécessaire à la desserte du centre d’activité.

En effet, la création de ce carrefour type mini giratoire est nécessaire à la gestion du
flux de véhicules accédant au centre d’activités depuis l’ancienne route territoriale
101 et à la sécurisation des entrées et sorties sur ladite route. 

La Collectivité de Corse a en conséquence accepté de réaliser ces aménagements,
au titre d'équipements publics exceptionnels, de manière à assurer l'écoulement du
trafic lié à l'activité du centre « U STABIACCIU ».

Les travaux se déclinent comme suit :

- Les terrassements ;
- La réalisation d'un réseau d'assainissement pluvial ;
- La réalisation des trottoirs et îlots ;
- La construction de la chaussée et du revêtement ;
- Le raccordement à la chaussée existante.
- La modification  du réseau d’éclairage public
- La signalisation verticale et horizontale
- La fourniture et la pose du mobilier urbain.

Le montant prévisionnel des travaux s’établit à 150 000 € TTC.

Conformément aux dispositions l’article L. 332-8 du Code de l’urbanisme, la  SCI
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STABIACTIV apportera  sa  participation  financière  à  la  réalisation  desdits
équipements publics exceptionnels :

« Lorsque  la  réalisation  des  équipements  publics  exceptionnels  n’est  pas  de  la
compétence de l’autorité qui délivre le permis de construire,  celle-ci  détermine le
montant de la contribution correspondante, après accord de la collectivité publique à
laquelle incombe ces équipements (…). »

L’art. 7 de l’arrêté municipal susvisé prévoit en ce sens que « Le financement des
travaux du mini  giratoire nécessaire à la desserte du projet  sera à la charge du
pétitionnaire »

Par ailleurs, aux termes de ce même article, « le pétitionnaire devra céder à la CdC
une emprise foncière nécessaire à la réalisation du mini giratoire ».

La convention  soumise à votre approbation  a pour objet de définir les obligations
particulières  de la  SCI  STABIACTIV et  de  la  Collectivité  de  Corse relatives  à  la
répartition des financements et à la cession des emprises nécessaires, ainsi que les
modalités de gestion ultérieure des ouvrages réalisés.

Les principales dispositions du projet de convention sont les suivantes :

- La  Collectivité  de  Corse assure  la  maîtrise  d’ouvrage de l’ensemble  de
l’opération pour un montant prévisionnel de 150 000 € TTC.

- La participation financière de la SCI STABIACTIV s’élève à 150 000 € TTC
dont le versement sera effectué par un acompte de 100 % avant notification
des bons de commande des marchés de travaux.

- Les ouvrages réalisés ainsi que leur emprise foncière seront intégrés au
domaine public routier de la Collectivité de Corse.

- La SCI STABIACTIV s’engage à céder gracieusement à la  Collectivité de
Corse les emprises foncières nécessaires.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Convention entre la Collectivité de Corse et la SCI STABIACTIV, 
relative à sa participation au financement d'équipements publics 

exceptionnels (au sens de l’article L. 332-8 du Code de l'Urbanisme)

Création d’un mini giratoire pour la sécurisation de l’accès à un centre d’activités sur 
l’ex. RT 101 sur la commune de Porto-Vecchio

Préambule

La Collectivité de Corse réalise des travaux de sécurisation d’accès à un centre 
d’activités « U STABIACCIU » sur le territoire de la commune de PORTIVECHJU au 
lieudit Bonifazinca.

Afin de gérer le flux de véhicules accédant au centre d’activités depuis l’ancienne 
route territoriale 101 et sécuriser les entrées et sorties sur l’ancienne route territoriale 
il est nécessaire de créer un carrefour type mini giratoire.

La Collectivité de Corse a accepté de réaliser ces aménagements, au titre 
d'équipements publics exceptionnels, de manière à assurer l'écoulement du trafic lié 
à l'activité du centre d’activités.

A ce titre, il est prévu une participation financière de la SCI STABIACTIV à la 
réalisation desdits équipements publics exceptionnels au sens des dispositions de 
l'article L. 332-8 du Code de l'urbanisme

Les travaux d'un montant prévisionnel de 150 000 euros TTC comprennent :

Les terrassements ;
La réalisation d'un réseau d'assainissement pluvial
La réalisation des trottoirs et îlots 
La construction de la chaussée et du revêtement
Le raccordement à la chaussée existante
La modification  du réseau d’éclairage public
La signalisation verticale et horizontale
La fourniture et la pose du mobilier urbain.

La présente convention a pour objet de définir les obligations particulières de la SCI 
STABIACTIV et de la Collectivité de Corse relatives à la répartition des financements 
entre les deux Maîtres d'ouvrage et à la cession des emprises nécessaires, ainsi que 
les modalités de gestion ultérieure des ouvrages réalisés.

* * *
Entre,

La Collectivité de Corse représentée par M. Gilles SIMEONI Président du Conseil 
Exécutif de Corse, dûment habilité par délibération n° 20/026 CP de la Commission 
Permanente du 6 mai 2020, d'une part,

et

La SCI STABIACTIV, représentée par M. Jean-Pascal FIX dûment habilité(e) par la 
SCI STABIACTIV d'autre part,
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Il est convenu et arrêté ce qui suit :

I - PARTICIPATION FINANCIERE

Article 1 : objet de la convention

L'opération objet de la présente convention concerne, conformément au plan du 
projet ci-annexé, la «création d’un mini giratoire » pour la desserte des accès au 
centre d’activités U STABIACCIU situé au lieu-dit «Bonifazinca» sur le territoire de la 
commune de PORTIVECHJU sur l’ex. RT 101.

Article 2 : maîtrise d'ouvrage

La Collectivité de Corse assure la maîtrise d'ouvrage de l'ensemble de l'opération 
pour un montant prévisionnel de 150 000 € TTC.

En cas d'abandon du projet pour quelque cause que ce soit, même de la seule 
volonté de la SCI STABIACTIV ou de toute autre société, titulaire de l'autorisation de 
lotir pour la zone située au lieu-dit «Bonifazinca» sur le territoire de la commune de 
PORTIVECHJU, les ouvrages réalisés pour l'aménagement du mini giratoire et leur 
emprise foncière deviendront propriété de la Collectivité de Corse, et la Collectivité 
se réserve le droit de réaliser un aménagement différent.

Article 3 : Descriptifs des travaux

Les caractéristiques du projet sont les suivantes : 

Création d’un mini giratoire franchissable de rayon 7,50 m.

Largeur chaussée 3.00 m (à laquelle il convient d’ajouter 21 cm de  marquage au 
sol)

Création de traversées piétonnes

Structure de chaussée  (hors chaussée existante) :

GNT 0/20, Grave Bitume, BBSG
Sur chaussée existante rabotage et tapis d’enrobé
Bordures d’ilot central: I1 béton
Bordures de trottoirs : T2 béton
Béton de trottoir et ilots : béton coloré ocre
Contre bordures éventuelles : P1
Assainissement eaux pluviales
Éclairage public      
Signalisation et mobilier urbain

Il est joint à la présente convention la vue en plan de l’aménagement projeté.

Article 4 : information de la SCI STABIACTIV

La Collectivité de Corse tiendra la SCI STABIACTIV informée du déroulement de 
l'opération (notamment attribution du marché, commencement des travaux, 
opérations préalables à la réception, réception) et l'associera au suivi de la 
réalisation.



4

Article 5 : participation financière de la SCI STABIACTIV

La SCI STABIACTIV participe financièrement à l'opération en prenant à sa charge la 
totalité du montant TTC de l'opération, dont le montant prévisionnel de l’opération est 
de 150 000 € TTC.

Les quotités sont donc fixées comme suit :

- SCI STABIACTIV (100 %) : 150 000 € TTC
- Collectivité de Corse (0 %) : 0 € TTC

Le versement de la participation de 150 000 € au financement de l'opération 
interviendra selon les modalités suivantes :

- Acompte de 100 % de la somme de 150 000 € TTC, avant  notification 
des bons de commande de travaux (notification du bon de commande du marché 
Génie civil et bon de commande du marché enrobés et bon de commande du 
marché de signalisation).

Lors de l’établissement du décompte général et définitif des travaux (pour l’ensemble 
des bons de commande), si le montant de l’opération est inférieur au montant  total 
prévisionnel (150 000 € TTC), le Payeur de Corse, après production d'un état 
récapitulatif des dépenses réalisées par la Direction Générale Adjointe des 
Infrastructures de transports, de la mobilité et des bâtiments de la Collectivité de 
Corse, versera à la SCI STABIACTIV la différence suivante : 150 000  € - (100 % * 
Montant DGD Travaux TTC)

Article 6 : restrictions de circulation des véhicules

L’entreprise exécutante des travaux de voirie assurera un accès permanent au 
chantier d’aménagement du centre d’activités. Durant l'exécution des travaux objet 
de la présente convention, des restrictions et limitations de circulation des véhicules 
pourront être instaurées en tant que de besoin sur la partie concernée de la Route 
Territoriale n° 101.

Article 7 : Propriétés des ouvrages et entretien

A l'issue de l'exécution des travaux objet de la présente convention, les ouvrages 
réalisés, ainsi que leur emprise foncière seront intégrés dans le domaine public 
routier de la collectivité.

Il appartient à la SCI STABIACTIV d’obtenir l’ensemble des autorisations 
réglementaires notamment au titre de la loi sur l’eau. Elle devra intégrer sur sa 
parcelle la rétention nécessaire dans l’optique du rejet des eaux pluviales en aval. 

Article 8 : durée et modalités de révision et de résiliation de la convention pour le 
présent titre

La présente convention prend effet dès sa signature et son terme est celui de la 
garantie du parfait achèvement des travaux au sens de l'article 44 du cahier des 
clauses administratives générales approuvées par le décret n° 76-87 du 21 janvier 
1976 modifié, soit un an après la date d'effet de la réception des travaux, sauf 
prolongation selon le paragraphe 2 de l'article 44 précité.
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En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l'un ou l'autre des 
signataires à l'expiration d'un délai de trois (3) mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente 
convention, définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

II - EMPRISES FONCIERES

La SCI STABIACTIV est propriétaire sur la commune de PORTIVECHJU de la 
parcelle BC 154 ou s'engage, en vue de sa rétrocession à titre gracieux à la 
Collectivité de Corse, à acquérir l’ensemble des parcelles nécessaires à la réalisation 
de l’aménagement.

Cette parcelle sera impactée en partie par les travaux de réalisation des 
équipements publics de la manière suivante :

- une emprise d'une superficie de 241 m² prise sur la parcelle BC 154 conformément 
au plan en annexe à la présente convention

La SCI STABIACTIV s'engage à céder gracieusement les emprises à la Collectivité 
de Corse. La cession donnera lieu à la signature d'un acte authentique passé en la 
forme administrative.

Article 9 : servitudes

La Collectivité de Corse profitera des servitudes actives et supportera celles 
passives conventionnelles ou légales, apparentes ou occultes, continues ou 
discontinues, le tout à ses risques et périls sans recours et sans que la présente 
clause puisse donner à qui que ce soit plus de droits qu'il n'en aurait en vertu des 
titres réguliers non prescrits ou de la loi.

Article 10 : autorisation de travaux

La Collectivité de Corse pourra également, en raison de la nécessité des travaux, 
occuper sur les parcelles concernées toute emprise supplémentaire.

L'autorisation ne prendra effet au profit de la Collectivité de Corse qu'à compter de la 
délivrance de l'OS prescrivant le commencement d'exécution des travaux.

Article 11 : conditions suspensives

L'exécution de la présente convention est subordonnée aux conditions suspensives 
suivantes :

- Maîtrise foncière par la SCI STABIACTIV pour les biens désignés dans le permis 
de construire,

La SCI STABIACTIV s'engage à notifier à la Collectivité de Corse sans délai les 
informations permettant de justifier la maîtrise foncière : promesse de vente ou 
protocole d’engagement de cession ou acte de vente.  

- Validité du permis de construire (ou autorisation au titre du code de l’urbanisme) 
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demandé par la SCI STABIACTIV pour la réalisation du projet de réalisation du 
centre d’activités U STABIACCIU.

Cette validité résultera de l'absence de tout recours, jugement du tribunal ou 
notification confirmant la suspension ou annulation du permis de construire ou toute 
autre autorisation au titre du Code de l’urbanisme.

- La SCI STABIACTIV doit avoir obtenu, pour la réalisation du centre d’activités                        
U STABIACCIU, préalablement à la notification du marché, l'ensemble des 
autorisations administratives vis à vis du Code l'environnement. 

EN CAS DE SUSPENSION OU D’ANNULATION du permis de construire (ou de tout 
autre autorisation au titre du Code de l’urbanisme), il est expressément précisé que 
des lors que le bon de commande de travaux sera notifié, la participation de la SCI 
STABIACTIV sera due pour l’ensemble de l’opération. Le montant de la participation 
sera calculé conformément à l’article 5 de la présente convention.

La SCI STABIACTIV s'engage à notifier à la Collectivité de Corse sans délai la 
réalisation de ladite condition suspensive.

A Ajaccio, le

M. Gilles SIMEONI
Président du Conseil Exécutif 
de Corse

M. Jean-Pascal FIX
Gérant(e) de la SCI 
STABIACTIV 

































Pascal BUSSIERE
Notaire Associé
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Membre d'une association agréée – Règlement des honoraires par chèque accepté

Collectivité Territoriale de Corse

Service de l’exploitation des routes de la Corse du 
Sud
Monsieur Stéphane PETRETO

Envoi par courriel
 stephane.petreto@ct-corse.fr

Paris, le 3 février 2020

STANATURA - STABIACTIV (JP.FIX) / COMMUNE de PORTO-VECCHIO
1009352 /PB /MM /ASB
Vos réf . : PC n°02A 24717 R009

Monsieur le Directeur,

Ma cliente, la Société dénommée STABIACTIV, Société civile immobilière au capital 
de 1000 €, dont le siège est à PORTO-VECCHIO (20137), quai Paoli, identifiée au SIREN 
sous le numéro 503348989 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
d’AJACCIO, titulaire d’un permis de construire valant division parcellaire portant le numéro 
PC 02A 24717 R009, délivré le 27 novembre 2017, par la Mairie de PORTO-VECCHIO (copie 
ci jointe), m’a demandé d’établir l’acte de cession à la Collectivité Territoriale de Corse (CTC), 
d’une emprise foncière, nécessaire à la réalisation d’un « mini-giratoire ».

Aux termes d'un acte reçu par Maître BARTOLI, notaire à AJACCIO, le 27 novembre 
2018 en cours de publication au service de la publicité foncière d’AJACCIO, il a été dressé un 
état descriptif de division et règlement de copropriété sur les parcelles objet du permis de 
construire valant division parcellaire, sus visé.(document ci-joint)

De cet acte il résulte, suite à division cadastrale sur la commune de PORTO-
VECCHIO, que la parcelle cadastrée section BC n°154, pour une contenance de 2 ares 41 
centiares, au lieudit « Bonifazinca », doit faire l’objet d’une rétrocession, pour l’Euro 
symbolique à la CTC, acte en mains.

Est annexée à l’acte du 27 novembre susvisé, la copie du document d’arpentage 
dressé par le cabinet SIBELLA, géomètre expert à BASTIA (20200), rue Père André Marie, le 
8 mars 2018, sous le n°3596X.

Pourriez-vous me communiquer :
- les coordonnées de la personne à contacter afin de compléter mon acte au niveau de 

la représentation de la Communauté Territoriale Corse; 
- la copie de la délibération autorisant l’acquisition ;
- le justificatif de l’absence de notification de recours devant le tribunal administratif 

pendant le délai de deux mois prévu par l'article L. 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales.

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en ma considération distinguée.

Pascal BUSSIERE     
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14391411 

DB/MR/-- 
 
      
      
 
A AJACCIO (Corse du Sud), 3 cours Général Leclerc, au siège de l’Office 

Notarial, ci-après nommé, 
 
Maître Dominique BARTOLI, Notaire Associé de la Société Civile 

Professionnelle “Philippe ROMBALDI, Thomas FORT, Dominique BARTOLI, Romain 
QUILICHINI et Emmanuel CELERI notaires associés”, titulaire d’un Office Notarial, 

 
A REÇU le présent acte de scission de copropriété à la requête de : 
 
Monsieur Roger LE MAO, gérant de la société U RENOSU, syndic de 

copropriété sis à GHISONACCIA (20240), Villa Achilli, R.N. 198, agissant au nom du 
syndicat des copropriétaires d'un ensemble immobilier sis à PORTO-VECCHIO 
(20137), Ancien chemin, Route de Bonifacio dénommé "CENTRE D’ACTIVITE DU 
STABIACCIU". 

Monsieur LE MAO nommé en qualité de syndic aux termes d'une délibération 
des membres du syndicat en date à PORTO-VECCHIO, du 11 juillet 2016 dont une 
copie certifie conforme par Monsieur LE MAO est ci-annexée.  

Spécialement habilité à l'effet du présent acte par l'assemblée générale des 
membres du syndicat, aux termes d'une délibération en date du à PORTO-VECCHIO 
du 12 novembre 2018 dont une copie certifie conforme par Monsieur LE MAO est ci-
annexée.  

L’assemblée générale des membres du syndicat du 12 novembre 2018 a été 
approuvé unanimement sans aucun absent ni opposant ainsi que l’atteste le gérant de 
la société U RENOSU aux termes d’une attestation du 13 novembre 2018, demeurée 
annexée aux présentes. 

COMPARANT DE PREMIERE PART  
 
 
 
 
 
 
 

LE VINGT SEPT NOVEMBRE
L'AN DEUX MILLE DIX HUIT,



La Société dénommée STABIACTIV, Société civile immobilière au capital de 
1000,00 €, dont le siège est à PORTO-VECCHIO (20137), quai Paoli, identifiée au 
SIREN sous le numéro 503348989 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de AJACCIO CEDEX 9.             

Représentée par Monsieur Jean Pascal FIX, domicilié à PARIS (75010), 94, 
boulevard de Magenta, agissant en sa qualité de gérant et associé de ladite société, 
et ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes en vertu d'une assemblée générale 
extraordinaire en date du 9 novembre 2018 dont une copie certifiée conforme par le 
gérant est demeurée annexée aux présentes. 

 
A l’effet d’établir l’acte contenant : 
 

➢ SCISSION DE L’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION DE LA 
COPROPRIETE CONSTATANT LE RETRAIT DES LOTS DE 
COPROPRIETE PROPRIETE DE LA SOCIETE DENOMMEE 
STABIACTIV concernant un ensemble immobilier situé à PORTO-
VECCHIO (20137), Ancien chemin, Route de Bonifacio dénommé 
"CENTRE D’ACTIVITE DU STABIACCIU" ; 

➢ ADOPTION D’UN CAHIER DES CHARGES ayant pour but 
d’organiser la gestion des parties communes afférentes aux 3 zones 
créées, et plus particulièrement afin de fixer les règles et servitudes 
réciproques et perpétuelles, d'intérêt général, imposées dans 
l’ensemble immobilier ; 

➢ ADOPTION DES STATUTS D’UNE ASSOCIATION SYNDICALE 
LIBRE d’administrer et gérer les espaces communs. 

 

EXPOSE 

1- Assiette de l’ensemble immobilier 
Les présentes s'appliquent à un ensemble immobilier en cours de construction 

édifiée sur un terrain situé à PORTO-VECCHIO (20137), Ancien chemin, Route de 
Bonifacio dénommé "CENTRE D’ACTIVITE DU STABIACCIU" et originairement 
cadastré : 

 

Section N° Lieudit Surface 

BC 148 Bonifazinca 01ha 08a 32ca 

BC 149 Bonifazinca 00ha 57a 70ca 

(Anciennement cadastrée section BC n°146 et plus anciennement cadastrée 
section BC numéro 84) 

 
2- Construction de l’ensemble immobilier 
a- Permis de construire 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER a fait l'objet d'une demande de permis de 

construire déposé à la Mairie de Porto-Vecchio, le 20 mai 2011, ainsi que le dépôt de 
pièces complémentaires du 30 juin 2011. 

Un permis de construire tacite pour la réalisation d’un Centre d’activités et 61 
logements a été obtenu depuis le 30 décembre 2011 ainsi qu’il résulte d’un certificat 
de permis de construire tacite délivré par Monsieur le Maire de Porto-Vecchio le 12 
juin 2012, sous le numéro PC 02A 247 11R0120. 

   
b- Affichage du Permis  
Le permis de construire tacite du 12 juin 2012, dressé par Maître FAZI, 

Huissier de justice à Porto-Vecchio des 29 février 2012, 31 mars 2012 et 2 mai 2012. 
 
c- Transfert du permis de construire 
Le permis de construire tacite obtenu a été transféré au nom de la SCI 

STABIACTIV par Monsieur le Maire de Porto-Vecchio le 31 juillet 2013, sous le 
numéro PC 02A 247 11R0120 01. 

 



d- Recours des tiers 
Les certificats de non-recours concernant le permis de construire tacite du 30 

décembre 2011 délivré par : 
 

✓ Madame la Greffière en chef du Tribunal Administratif de BASTIA en 
date du 21 janvier 2014, 

✓ et par Monsieur le Maire de la Ville de PORTO-VECCHIO le 29 janvier 
2014. 

 
Le certificat de non-recours concernant le transfert du permis de construire du 

31 juillet 2013 délivré par Monsieur le Maire de la Ville de PORTO-VECCHIO en date 
du 10 avril 2014. 

 
e- Déclaration d’ouverture de chantier 
La déclaration d'ouverture chantier en date du 18 novembre 2013 et 

enregistrée par les services d'urbanisme de la Mairie de Porto-Vecchio le 18 
novembre 2013. 

Le procès-verbal dressé par Maître Sophie NEBBIA, Huissier de Justice à 
SARTENE, 2, Cours Sœur Amélie le 18 décembre 2013 confirmant l’ouverture du 
chantier et le début des travaux. 

 
3- Etat descriptif de division et règlement de copropriété 
a- Etat descriptif de division et règlement de copropriété 
L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 

et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Dominique 
BARTOLI, notaire à AJACCIO, le 21 novembre 2014, dont une copie a été publiée au 
bureau des hypothèques d’AJACCIO le 19 décembre 2014 volume 2014P numéro 
7699. 
 

Etant ici précisé que l'ensemble des pièces et documents relatifs à la 
construction est demeuré annexé à l'état descriptif de division et règlement de 
copropriété. 
 
Aux termes de l’état descriptif de division ci-dessus l’ENSEMBLE 

IMMOBILIER dénommé "CENTRE D’ACTIVITE DU STABIACCIU" était divisé en 
CINQ  (5) bâtiments eux-mêmes divisés chacun en un certain nombre de lots, savoir : 

 
➢ 4 bâtiments à usage de commerces, d’entrepôts et de bureau,  
➢ Un droit de construire un CINQUIEME BATIMENT à usage 

d’habitations.  
 

Les bâtiments ne formant pas un ouvrage unique, mais deux zones distinctes 
réalisées par tranche et que celles-ci sont totalement autonomes. 

 
Le nombre de bâtiments est de CINQ  (5), les bâtiments sont identifiés de la 

manière suivante : 
 

➢ CINQUANTE-SEPT (57) lots en ce qui concerne les 4 bâtiments de la 
zone commerciale objet de la première tranche,  

➢ et UN (1) lot représentant le droit de construire le cinquième bâtiment 
d’une surface hors Œuvre nette de 3.434m² concernant la zone 
résidentielle objet de la seconde tranche.  

 
b- Modificatif de l’état descriptif de division 
L’état descriptif de division a fait l’objet d’un modificatif suivant acte reçu le 14 

décembre 2016 par le notaire soussigné, dont une copie authentique est en cours de 
publication  au service de la publicité foncière d’AJACCIO. 

 



Ledit modificatif ayant pour objet l’annulation des lots QUARANTE-CINQ (45) 
et  QUARANTE-SIX (46) et la création de 5 nouveaux lots portant respectivement les 
numéros SOIXANTE-DEUX (62), SOIXANTE-TROIS (63), SOIXANTE-QUATRE (64), 
SOIXANTE-CINQ (65) et SOIXANTE-SIX (66)  

 
Par suite de ces actes la copropriété du "CENTRE D’ACTIVITE DU 

STABIACCIU" comprend aujourd’hui 61 lots numérotés de 1 à 44 puis de 47 à 58 et 
de 62 à 66. 

 
4- Etat d’avancement de l’ensemble immobilier 
La société dénommée STABIACTIV, dans le cadre de son projet de 

construction, a réalisé à ce jour uniquement : 
 

✓ Le bâtiment B composé de 24 lots (numérotés de 5 à 11, 24 à 30, 43 
à 44, 47 à 49 et 62 à 66) ; 

✓ Le bâtiment C composé de 12 lots (numérotés de 1 à 4, 20 à 23 et 39 
à 42). 

 
Précision étant ici faite que le représentant de la société dénommée 

STABIACTIV déclare que les bâtiments B et C ont été construits conformément au 
permis de construire sus-visé. 

 
5- Modification du projet – Permis de construire valant division 

parcellaire 
a- La société dénommée STABIACTIV a modifié le projet initial pour lequel 

Monsieur le Maire de Porto-Vecchio a délivré le 27 novembre 2017 un permis de 
construire valant division parcellaire portant le numéro PC 02A 247 17 R0094. 

 
Ce permis de construire a pour objet de créer TROIS (3) zones principales à 

usage de commerces - bureaux,  d’école élémentaire et un immeuble d’habitations et 
une zone qui constituera les parties communes, savoir : 

 
➢ Une Zone dénommée UNE (1) à usage de commerces et de bureaux 

composée de trois bâtiments (Bâtiments A, B et C) ;  
➢ Une Zone dénommée DEUX (2) qui constituera une école 

élémentaire ; 
➢ Une Zone dénommée TROIS (3) à usage d’habitation qui sera 

constitué d’un immeuble de 50 logements. 
 

Précision étant ici faite que ces trois zones seront réalisées par 
tranche dans le cadre du permis valant division parcellaire ci-après visé et que 
celles-ci sont totalement autonomes à l’exception des voies et parties 
communes (zone 4 composée des voies de circulation, pompe de relevage, 
transformateur EDF et espaces verts). 
 
b- Ce permis a également pour objet de modifier, savoir : 

➢ Le bâtiment A constitué des lots 12 à 18, 31 à 37 et 50 à 56 de l’état 
descriptif de division du reçu par Maître Dominique BARTOLI, notaire 
à AJACCIO, le 21 novembre 2014 ; 

➢ Le bâtiment D constitué des lots 19, 38 et 57 de l’état descriptif de 
division sus-visé est purement et simplement annulé ; 

➢ Le bâtiment E constitué du lot numéro 58 de l’état descriptif de 
division sus-visé est purement et simplement annulé. Celui-ci sera 
remplacé d’une part, par l’école élémentaire et d’autre part, par 
l’immeuble à usage d’habitation. 

 
 
 
 



6- Lots de copropriété appartenant à la société dénommée STABIACTIV 
devant faire l’objet de la scission 

La société dénommée STABIACTIV expose être notamment propriétaire des 
lots ci-après désignés, dépendant des bâtiments dont une partie feront l’objet de la 
scission de copropriété : 

 

BATIMENT A 
 
NIVEAU SOUS-SOL 

 
Lot numéro douze  (12) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro treize  (13) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-quinze /dix millièmes (475 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro quatorze  (14) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro quinze  (15) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro seize  (16) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-quinze /dix millièmes (475 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro dix-sept  (17) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  



Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 
des parties communes générales. 

Et les quatre cent soixante-quinze /dix millièmes (475 /10000 èmes) des 
parties communes spéciales du bâtiment A. 

 
Lot numéro dix-huit  (18) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 

NIVEAU REZ-DE-CHAUSSEE 
 
Lot numéro trente et un   (31) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-deux  (32) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-trois  (33) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-quatre  (34) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-cinq  (35) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 



Lot numéro trente-six  (36) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-sept  (37) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
 

NIVEAU ETAGE 
 
Lot numéro cinquante  (50) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante et un   (51) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.   
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante-deux  (52) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante-trois  (53) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
 
 



Lot numéro cinquante-quatre  (54) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante-cinq  (55) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante-six  (56) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.   
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
 

BATIMENT D 
 
Lot numéro dix-neuf  (19) : 
Dans le bâtiment D,  
Un local d'activité Bâtiment n° D, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce, avec un accès 
intérieur par escaliers.  

Avec les cent quatre-vingt-treize /dix millièmes (193 /10000 èmes) de la 
propriété du sol et des parties communes générales. 

Et les trois mille trois cent trente-sept /dix millièmes (3337/10000 èmes) des 
parties communes spéciales du bâtiment D. 
 

Lot numéro trente-huit  (38) : 
Dans le bâtiment D,  
Un local d'activité Bâtiment n° D, entrée côté Nord-Est au rez-de-chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce avec 
un accès intérieur par escaliers.   

Avec les deux cent cinquante-huit /dix millièmes (258 /10000 èmes) de la 
propriété du sol et des parties communes générales. 

Et les trois mille trois cent /dix millièmes (3300/10000 èmes) des parties 
communes spéciales du bâtiment D. 

 
Lot numéro cinquante-sept  (57) : 
Dans le bâtiment D,  
Un local d'activité Bâtiment n° D, entrée côté Nord-Est au rez-de-chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce avec 
un accès intérieur par escaliers.  

  
Avec les deux cent soixante-treize /dix millièmes (273 /10000 èmes) de la 

propriété du sol et des parties communes générales. 
Et les trois mille trois cent soixante-trois /dix millièmes (3363/10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment D. 



BATIMENT E 
 

Lot numéro cinquante-huit  (58) : 
Dans le bâtiment E,  
Le droit à construire la seconde tranche de travaux à réaliser pour un SHON 

de 3434 m², correspondant à la réalisation d'un immeuble à usage principal 
d'habitation, l'ensemble des stationnements de cet immeuble étant en partie 
commune à jouissance exclusive.  

Avec les deux mille cinq cent quatre-vingt-douze /dix millièmes (2592/10000 
èmes)  de la propriété du sol et des parties communes générales. 

 
Aux termes des dispositions de l'article 28 1-a de la loi du 10 juillet 1965, 

lorsque l'immeuble comporte plusieurs bâtiments et que la division de la propriété du 
sol est possible, le propriétaire d'un ou de plusieurs lots correspondant à un ou 
plusieurs bâtiments peut demander que ce ou ces bâtiments soient retirés du syndicat 
initial pour constituer une propriété séparée. L'assemblée générale statue sur la 
demande formulée par ce propriétaire à la majorité des voix de tous les 
copropriétaires. 

 
La société STABIACTIV est propriétaire des biens et droits immobiliers ci-

dessus désignés aux termes des actes visés au paragraphe « origine de propriété ». 
 
Aux termes des opérations résultant du présent acte, la copropriété initiale 

subsistera mais seulement entre les propriétaires des lots non concernés par le 
présent acte, la société STABIACTIV se retirera pour partie de la copropriété initiale 
en étant attributaire de l’assiette foncière ci-après désignée. 

 
CELA EXPOSE, il est passé à l’acte objet des présentes : 

 

 

PREMIERE PARTIE 
SCISSION DE COPROPRIETE 

 

ETAPES DU PROCESSUS DE SCISSION 

PREMIÈRE ÉTAPE 
Aux termes de démarches informelles, des discussions se sont engagées 

entre le représentant de la société STABIACTIV, comparant de seconde part et la 
copropriété, comparant de première part en vue d’envisager la réorganisation de 
l’ensemble immobilier. 

L’objectif est de créer des 3 zones distinctes et autonomes. 
Les parties communes à ces 3 zones seront gérées par une association 

syndicale libre. 
Dans la mesure où, l’état descriptif de division- règlement de copropriété initial 

de l’ensemble immobilier du "CENTRE D’ACTIVITE DU STABIACCIU" avait pour 
assiette l’entier terrain comprenant également les immeubles non compris aux 
présentes, il a été convenu du retrait desdits lots. 

 
Etant précisé que cette scission est réalisable du fait d'une part, que 

l'ensemble immobilier comporte plusieurs bâtiments indépendants et, d'autre part, que 
la division du sol est possible. 

 
DEUXIÈME ÉTAPE 
Les copropriétaires de l’ensemble immobilier du "CENTRE D’ACTIVITE DU 

STABIACCIU" ont, aux termes d'une assemblée générale en date du 12 novembre 
2018, donné unanimement leur accord à la proposition de division ainsi qu'à la 
préparation des documents nécessaires pour le vote définitif de la scission. 

 



TROISIÈME ÉTAPE 
Le géomètre-expert pris en la personne du cabinet SIBELLA à BASTIA 

(20200) Les Terrasses du Fango (bât. C) a établi le document d'arpentage 
conformément aux dispositions de l’article 71-6 du décret du 04 janvier 1955 et le plan 
des servitudes rendues nécessaires par la division de l'ensemble immobilier. 

Le notaire soussigné a établi le projet d’acte. 
 
Etant observé que les parties communes aux différentes zones crées seront 

gérées et administrées par une association syndicale. 
Le syndic pris en la personne du cabinet U RENOSU, sis à GHISONACCIA 

(20240), Villa Achilli, R.N. 198 a préparé pour la copropriété l'ordre du jour de 
l'assemblée générale de la copropriété.  

 
QUATRIÈME ÉTAPE 
Les copropriétaires de la copropriété "CENTRE D’ACTIVITE DU 

STABIACCIU",  ont, aux termes d'une assemblée générale en date du 12 novembre 
2018, donné, à la majorité de l’article 25 de la loi du 10 juillet 1965, leur accord à la 
scission et sur ses modalités, ainsi que leurs accords sur la répartition des tantièmes 
de parties communes résultant de l’annulation des lots ci-après.  

 
Ils ont nommé Monsieur Roger LE MAO pour les représenter. 
Monsieur Roger LE MAO certifie conforme la copie du procès-verbal annexée 

aux présent acte. 
 

RENSEIGNEMENTS HYPOTHECAIRES 

Les renseignements hypothécaires demandés par le notaire sur les lots n'ont 
révélé aucun empêchement à la réalisation de la scission. 

 
SOULTE ET TRAVAUX 

Les délibérations sus-visées n'ont prévu ni de cession de parties communes à 
une association syndicale, ni de soulte. 

Les travaux nécessaires entre les nouvelles copropriétés, la charge de leur 
coût ainsi que leur délai de réalisation ont été convenu ainsi qu'il suit aux termes des 
assemblées générales. 

 
IDENTIFICATION DES LOTS 

L’ensemble immobilier est divisé en 61 lots numérotés de 1 à 44 puis de 47 à 
58 et de 62 à 66. Pour les besoins de la publicité foncière, il sera préalablement au 
partage des parties des parties communes procédé, savoir : 

 
➢ Au regroupement des lots 12 à 38, 31 à 37 et 50 à 56 par le biais d’un 

lot transitoire numéro 67, 
➢ A la division de ce lot transitoire numéro 67, pour la création des 7 

nouveaux lots numérotés de 68 à 74. Le lot numéro 74, constituant le 
surplus du bâtiment A non construit par le promoteur, fera l’objet de la 
scission, 

➢ Annulation du lot 74 (surplus bâtiment A) dans le cadre de la scission, 
➢ Annulation des lots 19, 38 et 57 (bâtiment D) dans le cadre de la 

scission, 
➢ Annulation du lot 58 (bâtiment E) dans le cadre de la scission. 

 

Etat descriptif de division – Règlement de copropriété 

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Dominique 
BARTOLI, notaire à AJACCIO, le 21 novembre 2014, dont une copie a été publiée au 
bureau des hypothèques d’AJACCIO le 19 décembre 2014 volume 2014P numéro 
7699. 

 



L’état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié aux 
termes d’un acte reçu par le notaire soussigné le 14 décembre 2016, dont une copie 
authentique est en cours de publication  au service de la publicité foncière 
d’AJACCIO. 

 
DESIGNATION ACTUELLE 

 

NIVEAU SOUS-SOL 
 
Lot numéro un  (1) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Sud-Est au sous-sol, local sur un 

seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce.  
Avec les cent six /dix millièmes (106 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les sept cent trente-cinq /dix millièmes (735 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro deux  (2) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Sud-Est au sous-sol, local sur un 

seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce.  
Avec les cent vingt-trois /dix millièmes (123 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les huit cent quarante-neuf /dix millièmes (849 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro trois  (3) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Sud-Est au sous-sol, local sur un 

seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce.   
Avec les cent vingt-cinq /dix millièmes (125 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les huit cent soixante-deux /dix millièmes (862 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro quatre  (4) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Sud-Est au sous-sol, local sur un 

seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce.  
Avec les cent vingt-trois /dix millièmes (123 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les huit cent cinquante /dix millièmes (850 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro cinq  (5) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Est au sous-sol, local sur un seul 

niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce.   
Avec les cent six /dix millièmes (106 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro six  (6) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Est au sous-sol, local sur un seul 

niveau et d'un seul tenant à usage   
Avec les cent six /dix millièmes (106 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 



Et les quatre cent soixante-quinze /dix millièmes (475 /10000 èmes) des 
parties communes spéciales du bâtiment B. 

 
Lot numéro sept  (7) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Est au sous-sol, local sur un seul 

niveau et d'un seul tenant à usage   
Avec les cent six /dix millièmes (106 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro huit  (8) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Est au sous-sol, local sur un seul 

niveau et d'un seul tenant à usage   
Avec les cent six /dix millièmes (106 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro neuf  (9) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Est au sous-sol, local sur un seul 

niveau et d'un seul tenant à usage   
Avec les cent six /dix millièmes (106 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-quinze /dix millièmes (475 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro dix  (10) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Est au sous-sol, local sur un seul 

niveau et d'un seul tenant à usage   
Avec les cent six /dix millièmes (106 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-quinze /dix millièmes (475 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro onze  (11) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Est au sous-sol, local sur un seul 

niveau et d'un seul tenant à usage   
Avec les cent six /dix millièmes (106 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro douze  (12) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
 
 



Lot numéro treize  (13) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-quinze /dix millièmes (475 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro quatorze  (14) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro quinze  (15) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro seize  (16) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-quinze /dix millièmes (475 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro dix-sept  (17) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-quinze /dix millièmes (475 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro dix-huit  (18) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce  
Avec les cent un /dix millièmes (101 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro dix-neuf  (19) : 
Dans le bâtiment D,  
Un local d'activité Bâtiment n° D, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage d'entrepôt ou de commerce, avec un accès 
intérieur par escaliers.  



Avec les cent quatre-vingt-treize /dix millièmes (193 /10000 èmes) de la 
propriété du sol et des parties communes générales. 

Et les trois mille trois cent trente-sept /dix millièmes (3337/10000 èmes) des 
parties communes spéciales du bâtiment D. 

 

NIVEAU REZ-DE-CHAUSSEE 
 
Lot numéro vingt  (20) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Nord-Ouest au rez-de-chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent cinq /dix millièmes (105 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les sept cent cinquante-neuf /dix millièmes (759 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro vingt et un   (21) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Nord-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent dix-neuf /dix millièmes (119 /10000 èmes) de la propriété du sol 

et des parties communes générales. 
Et les huit cent soixante-deux /dix millièmes (862 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro vingt-deux  (22) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Nord-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent dix-neuf /dix millièmes (119 /10000 èmes) de la propriété du sol 

et des parties communes générales. 
Et les huit cent soixante-deux /dix millièmes (862 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro vingt-trois  (23) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Nord-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.   
Avec les cent dix-sept /dix millièmes (117 /10000 èmes) de la propriété du sol 

et des parties communes générales. 
Et les huit cent cinquante /dix millièmes (850 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro vingt-quatre  (24) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au rez de chaussée, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente et un  /dix millièmes (131 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro vingt-cinq  (25) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au rez de chaussée, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente et un  millièmes (131 /1000 èmes) de la propriété du sol 

et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize millièmes (476 /1000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 



 
Lot numéro vingt-six  (26) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au rez de chaussée, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente et un  /dix millièmes (131 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro vingt-sept  (27) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au rez de chaussée, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente et un  /dix millièmes (131 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro vingt-huit  (28) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au rez de chaussée, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente et un  /dix millièmes (131 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro vingt-neuf  (29) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au rez de chaussée, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente et un  /dix millièmes (131 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro trente  (30) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au rez de chaussée, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente et un  /dix millièmes (131 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro trente et un   (31) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-deux  (32) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  



Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 
sol et des parties communes générales. 

Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 
communes spéciales du bâtiment A. 

 
Lot numéro trente-trois  (33) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-quatre  (34) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-cinq  (35) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-six  (36) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-sept  (37) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au rez de chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-seize /dix millièmes (476 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro trente-huit  (38) : 
Dans le bâtiment D,  
Un local d'activité Bâtiment n° D, entrée côté Nord-Est au rez-de-chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce avec 
un accès intérieur par escaliers.   

Avec les deux cent cinquante-huit /dix millièmes (258 /10000 èmes) de la 
propriété du sol et des parties communes générales. 

Et les trois mille trois cent /dix millièmes (3300/10000 èmes) des parties 
communes spéciales du bâtiment D. 

 



NIVEAU ETAGE 
 
Lot numéro trente-neuf  (39) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Nord-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent treize /dix millièmes (113 /10000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les sept cent quatre-vingt-dix /dix millièmes (790 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro quarante  (40) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Nord-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent vingt-quatre /dix millièmes (124 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les huit cent soixante-cinq /dix millièmes (865 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro quarante et un   (41) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Nord-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent vingt-quatre /dix millièmes (124 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les huit cent soixante-cinq /dix millièmes (865 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro quarante-deux  (42) : 
Dans le bâtiment C,  
Un local d'activité Bâtiment n° C, entrée côté Nord-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent vingt-deux /dix millièmes (122 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les huit cent cinquante et un  /dix millièmes (851 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment C. 
 
Lot numéro quarante-trois  (43) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au premier étage, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro quarante-quatre  (44) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au premier étage, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales. 
 
Lot numéro quarante-sept  (47) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au premier étage, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  



Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 
sol et des parties communes générales. 

Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 
parties communes spéciales du bâtiment B. 

 
Lot numéro quarante-huit  (48) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au premier étage, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro quarante-neuf  (49) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au premier étage, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent trente-six /dix millièmes (136 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro cinquante  (50) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante et un   (51) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.   
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante-deux  (52) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante-trois  (53) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 



Lot numéro cinquante-quatre  (54) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante-cinq  (55) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante-six  (56) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment n° A, entrée côté Sud-Ouest au premier étage, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.   
Avec les cent quarante-deux /dix millièmes (142 /10000 èmes) de la propriété 

du sol et des parties communes générales. 
Et les quatre cent soixante-dix-sept /dix millièmes (477 /10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro cinquante-sept  (57) : 
Dans le bâtiment D,  
Un local d'activité Bâtiment n° D, entrée côté Nord-Est au rez-de-chaussée, 

local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce avec 
un accès intérieur par escaliers.  

  
Avec les deux cent soixante-treize /dix millièmes (273 /10000 èmes) de la 

propriété du sol et des parties communes générales. 
Et les trois mille trois cent soixante-trois /dix millièmes (3363/10000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment D. 
 

Lot numéro cinquante-huit  (58) : 
Dans le bâtiment E,  
Le droit à construire la seconde tranche de travaux à réaliser pour un SHON 

de 3434 m², correspondant à la réalisation d'un immeuble à usage principal 
d'habitation, l'ensemble des stationnements de cet immeuble étant en partie 
commune à jouissance exclusive.  

Avec les deux mille cinq cent quatre-vingt-douze /dix millièmes (2592/10000 
èmes)  de la propriété du sol et des parties communes générales. 

 
Lot numéro soixante-deux (62) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au premier étage, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cinquante-et-un /dix millièmes (51 /10000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les cent quatre-vingt /dix millièmes (180 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro soixante-trois (63) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au premier étage, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  



Précision étant ici faite que l’accès à ce lot se réalise grâce à une coursive 
formant le lot 66, commune et indivisible, indissociable et en droits indivis par moitié 
avec le lot 65. 

Avec les quatre-vingt-deux /dix millièmes (82 /10000 èmes) de la propriété du 
sol et des parties communes générales. 

Et les deux cent quatre-vingt-neuf /dix millièmes (289 /10000 èmes) des 
parties communes spéciales du bâtiment B. 

 
Lot numéro soixante-quatre (64) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au premier étage, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les soixante-et-un /dix millièmes (61 /10000 èmes) de la propriété du sol 

et des parties communes générales. 
Et les deux cent quatorze /dix millièmes (214 /10000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment B. 
 
Lot numéro soixante-cinq (65) : 
Dans le bâtiment B,  
Un local d'activité Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au premier étage, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Précision étant ici faite que l’accès à ce lot se réalise grâce à une coursive 

formant le lot 66, commune et indivisible, indissociable et en droits indivis par moitié 
avec le lot 63. 

Avec les soixante /dix millièmes (60 /10000 èmes) de la propriété du sol et 
des parties communes générales. 

Et les deux cent neuf /dix millièmes (209 /10000 èmes) des parties communes 
spéciales du bâtiment B. 

 
Lot numéro soixante-six (66) : 
Dans le bâtiment B,  
Un couloir dans le Bâtiment n° B, entrée côté Ouest au premier étage, 

permettant l’accès aux lots 63 & 65. 
Ce lot est indivisible, indissociable et en droits indivis par moitié des lots 63 & 

65.  
Avec les dix-huit /dix millièmes (18 /10000 èmes) de la propriété du sol et des 

parties communes générales. 
Et les soixante-deux /dix millièmes (62 /10000 èmes) des parties communes 

spéciales du bâtiment B. 
 

EFFET RELATIF DES BIENS APPARTENANT A LA SOCIETE STABIACTIV 
FAISANT L’OBJET DE LA SCISSION 

 
1 - Acquisition suivant acte reçu par Maître Dominique BARTOLI le 12 juillet 

2012 dont une copie a été publiée au service de la publicité foncière d’AJACCIO le 13 
aout 2012, volume 2012P numéro 5920. 

2 – Dépôt de pièces par la société STABIACTIV suivant acte reçu par Maître 
Dominique BARTOLI notaire à AJACCIO le 21 novembre 2014 publié au service de la 
publicité foncière de AJACCIO le 19 décembre 2014 numéro 7696. 

3 – Etat descriptif de division et règlement de copropriété établi aux termes 
d'un acte reçu par Maître Dominique BARTOLI, notaire à AJACCIO, le 21 novembre 
2014, dont une copie a été publiée au bureau des hypothèques d’AJACCIO le 19 
décembre 2014 volume 2014P numéro 7699. 

4 – Modificatif de l’état descriptif de division suivant acte reçu le 14 décembre 
2016 par le notaire soussigné, dont une copie authentique est en cours de publication  
au service de la publicité foncière d’AJACCIO. 

 
ORIGINE DE PROPRIETE DE LA SOCIETE STABIACTIV 

Le terrain assiette de la copropriété appartient au VENDEUR pour l’avoir 
acquis avec d’autres biens non compris aux présentes, de : 



 
1- Madame Andrée Yvonne BLANCHETETE, retraitée, demeurant à 

BAGNOLET (93170)73, rue Louise Michel, EHPAD "LES QUATRE 
SAISONS", 
Née à COURBEVOIE (92400) le 4 avril 1937, 
Veuve en secondes noces et non remariée de Monsieur Roger MENGHI. 
 

2- Monsieur Daniel Roger BIANCARELLI, employé, demeurant à PAMIERS 
(09100)7 BIS Impasse Blaise Pascal Résidence Les mauraines, 
Né à PUTEAUX (92800) le 7 novembre 1955, 
Célibataire. 
 

3-  Madame Sonia Lucienne BIANCARELLI, adjoint administratif, épouse de 
Monsieur Antoine CARLI, demeurant à PORTO-VECCHIO (20137), 
Résidence "U BENISTA" Bâtiment C, 
Née à PUTEAUX (92800) le 20 avril 1957, 
Mariée sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable à son union célébrée à la mairie de SAINTE LUCIE DE 
PORTO VECCHIO (20144), le 6 juin 1981.  
 

4- Mademoiselle Sylvie Rachel BIANCARELLI, professeur de danse, demeurant 
à LODEVE (34700) 7  Rue des Amandiers, 
Née à PUTEAUX (92800) le 29 mai 1964, 
Célibataire. 
 

5- Monsieur Bruno Georges BIANCARELLI, employé, demeurant à 
ROMAINVILLE (93230) 130  Route de Moisy Chez Madame Andrée 
MENGHI, 
Né à PUTEAUX (92800) le 25 avril 1959, 
Célibataire. 
 

6- Madame Dominique BIANCARELLI, infirmière, demeurant à SAINT-ORENS-
DE-GAMEVILLE (31650), 34 bis, avenue de la Marqueille, 
Née à PUTEAUX (92800) le 12 août 1959, 
Divorcée en troisièmes noces et non remariée de Monsieur Claude Albert 
Eugène COLLOT suivant jugement du Tribunal de Grande Instance de 
MILLAU du 22 mai 2008.  
 

7- Madame Annick Françoise BIANCARELLI, rédactrice, épouse de Monsieur 
Philip Jacques Henri KIRSZ, demeurant à RUEIL-MALMAISON (92500), 6, 
Bis Avenue Albert 1er , 
Née à PUTEAUX (92800) le 9 décembre 1961, 
Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les 
articles 1536 et suivants du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu 
par Maître ROUX, Notaire à SAINT-MAUR-DES-FOSSES, le 28 avril 1989, 
préalable à son union célébrée à la mairie de RUEIL-MALMAISON (92500), le 
29 avril 1989.  
 

8- Madame Anne Marie Finidora ETTORI, sans profession, épouse de Monsieur 
Jean CANONICI, demeurant à PORTO-VECCHIO (20137), Quartier de la 
Marine, 
Née à AJACCIO (20000) le 10 août 1954, 
Mariée sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable à son union célébrée à la mairie de LEVIE (20100), le 17 
avril 1982.  
 

9- Madame Marie Laure ETTORI, sans profession, épouse de Monsieur Antoine 
ALERINI, demeurant à PORTO-VECCHIO (20137), Quartier de la Marine, 
Née à PORTO-VECCHIO (20137) le 6 avril 1951, 



Mariée sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable à son union célébrée à la mairie de PORTO-VECCHIO 
(20137), le 3 juin 1972.  
 

10- Monsieur Antoine FERRACCI, Retraité, époux de Madame Vincentine 
FERRACCI, demeurant à PORTO-VECCHIO (20137), Hameau de Pianelli, 
Né à PORTO-VECCHIO (20137) le 15 mai 1922, 
Marié sous le régime de la communauté de biens meubles et acquêts à défaut 
de contrat de mariage préalable à son union célébrée à la mairie de PORTO-
VECCHIO (20137), le 29 avril 1950.  
 

11- Madame Pauline FERRACCI, sans profession, demeurant à PORTO-
VECCHIO (20137) Hameau de Pianelli, 
Née à PORTO-VECCHIO (20137), le 20 mai 1930, 
Veuve de Monsieur Jean FERRACCI et non remariée.  
 

12- Madame Marie Rachelle FERRACCI, sans profession, demeurant à PORTO-
VECCHIO (20137)  Quartier Bellevue, 
Née à PORTO-VECCHIO (20137), le 20 août 1927, 
Veuve de Monsieur Jules FERRACCI et non remariée.  
 

13- Mademoiselle Judith FERRACCI, sans profession, demeurant à PORTO-
VECCHIO (20137)  Hameau de Pianelli, 
Née à PORTO-VECCHIO (20137) le 10 septembre 1924, 
Célibataire. 
 

14- Madame Catherine BIANCARELLI, sans profession, épouse de Monsieur 
Pierre ANDREANI, demeurant à FIGARI (20114), Poggiale, 
Née à AJACCIO (20000) le 3 avril 1949, 
Mariée sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable à son union célébrée à la mairie de PIANOTOLLI-
CALDARELLO (20131), le 30 avril 1970.  
 
Suivant acte reçu par le notaire soussigné le 12 juillet 2012. 
 
Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de UN MILLION 

D'EUROS (1.000.000,00 EUR). 
Cet acte contient toutes les déclarations d’usage. 
 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au service de la publicité 

foncière d’AJACCIO le 13 août 2012, volume 2012P, numéro 5920. 
 
CHANGEMENT DE DENOMINATION ET DE SIEGE SOCIAL 
Originairement la société STABIACTIV avait pour dénomination LA VILLA 

HERMES et avait son siège social à PORTO-VECCHIO (20137), 18, rue Camille de 
Rocca Serra. 

Aux termes d’une délibération de ladite société, la société dénommée LA 
VILLA HERMES a pris la dénomination STABIACTIV et a installé son siège social à 
PORTO-VECCHIO (20137), Quai Paoli La Marine. 

 
Pour les besoins de la publicité foncière, la délibération de la société ainsi que 

l’extrait KBIS ont fait l’objet d’un acte de dépôt reçu le 21 novembre 2014 par le 
notaire soussigné dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité 
foncière d’AJACCIO le 19 décembre 2014 volume 2014P numéro 7696. 

 
ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

Originairement, lesdits biens et droits immobiliers, appartenaient aux Consorts 
BIANCARELLI-FERRACCI-ETTORI ci-dessus plus amplement dénommés par suite 
des faits et actes ci-dessous chronologiquement rapportés : 



 
ORIGINAIREMENT 
Ce bien appartenaient à Madame Rachelle BIANCARELLI en son vivant 

demeurant à PORTO VECCHIO, célibataire née à PORTO VECCHIO le 2 juillet 1898 
et à Monsieur Marc Mathieu BIANCARELLI, en son vivant propriétaire né à PORTO 
VECCHIO le 19 décembre 1901, célibataire à concurrence de moitié indivise chacun 
pour l’avoir acquis de : 

1° Monsieur et Madame Jean Jacques Louis Roch FILIPPI de la PALAVESA 
demeurant à STRASBOURG,   

2° Madame Marie Constance Julie FILIPPI de la PALAVESE demeurant à 
ANGOULEME, 

  
Aux termes d’un acte reçu par Maître Antoine Sauveur DE PERETTI alors 

Notaire à PORTO VECCHIO le 22 juin 1962 publié au bureau des hypothèques 
d’AJACCIO le 19 novembre 1971 volume 1067 numéro 2. 

Audit acte le prix a été payé comptant et quittancé. 
 
Depuis cette époque, 

1- Monsieur Marc Mathieu BIANCARELLI, en son vivant propriétaire né à 
PORTO VECCHIO le 19 décembre 1901, célibataire,  

Est décédé le 23 juillet 1962 en l’état d’un testament authentique dressé par 
Maître de PERETTI alors notaire à PORTO VECCHIO le 17 juin 1962 enregistré à 
SARTENE le 20 septembre 1962 volume 61 folio 15 n°242/1. 

 
Ledit testament ayant pu recevoir sa pleine et entière exécution Monsieur 

Marc Mathieu BIANCARELLI étant décédé sans héritier réservataire. 
Aux termes dudit testament le bien objet des présentes a été légué à : 
- Madame Rachelle BIANCARELLI sa sœur à concurrence d’un huitième 

indivis 
- Monsieur Don Georges BIANCARELLI, son frère à concurrence d’un 

huitième indivis 
- Mesdames Judith, Marie Rachelle, Pauline FERRACCI et Monsieur 

Antoine FERRACCI, ses neveux fils de Madame Anne Marie FERRACCI, 
ensemble à concurrence d’un huitième indivis 

- Madame Catherine BIANCARELLI, sa petite nièce à concurrence d’un 
huitième indivis 

 
L’attestation immobilière a été dressée par Maître Antoine Saveur de PERETI 

alors notaire à PORTO VECCHIO le 28 mai 1971 publiée au Bureau des 
Hypothèques de AJACCIO le 19 novembre 1971 volume 1067 n°3. 

 
2- Monsieur Don Georges BIANCARELLI en son vivant, retraité, veuf non 

remarié de Madame Marie Françoise MONDOLONI demeurant à PORTO VECCHIO 
(Corse-du-Sud) Rue Saint Vincent  

Né à PORTO VECCHIO (Corse-du-Sud) le 02 Juillet 1898  
De nationalité française.  
Décédé à PORTO VECCHIO (Corse-du-Sud) le 12 Octobre 1985 en l’état 

testament authentique reçu le 21 novembre 1984 par Maître Pierre Paul QUILICHINI, 
Notaire à PORTO VECCHIO (Corse du sud) régulièrement enregistré, aux termes 
duquel il instituait pour légataire à titre particulier son fils Monsieur Jean Dominique 
BIANCARELLI ci-dessous nommé et domicilié 

 
Et pour légataires à titre universels ses trois petits enfants, ci-dessous 

nommés et domiciliés, enfants légitimes de Monsieur Joseph BIANCARELLI, fils du 
DEFUNT et frère germain de Monsieur Jean Dominique BIANCARELLI 

*SES HERITIERS, ses deux enfants issus de son union avec son conjoint 
prédécédée Madame Marie Françoise MONDOLONI. 

- Monsieur Jean Dominique BIANCARELLI, légataire à titre particulier,  
- Monsieur Joseph BIANCARELLI,  

 



*SES PETITS ENFANTS Légataire à titre universels du DEFUNT aux termes 
du testament authentique ci-dessus visé, enfants légitimes de Monsieur Joseph 
BIANCARELLI, fils du DEFUNT et frère germain de Monsieur Jean Dominique 
BIANCARELLI 

- Monsieur Michel Yves BIANCARELLI,  
- Monsieur Daniel Roger BIANCARELLI,  
- Madame Sonia Lucienne BIANCARELLI,  

 
Ainsi que ces faits et qualités sont constatés dans un acte notoriété dressé 

par Maître Sophie CRESPIN, Notaire Associé à PORTO VECCHIO  le 26 mai 2005  
 
L’attestation immobilière a été dressée par Maître Paulin SANTONI, Notaire à 

PRUNELLI DI FIUMORBO le 12 juillet 2012 et a été publiée au bureau des 
hypothèques d’AJACCIO  le 20 juillet 2012, volume 2012P numéro 5283. 

 
Aux termes de ladite attestation les héritiers de Messieurs Jean Dominique et 

Joseph BIANCARELLI, ont décidé d’un commun accord et de manière irrévocable 
suite aux difficultés pour déterminer la quotité disponible que les immeubles objets 
des présentes seront attribués à concurrence de moitié indivise  à Monsieur Jean 
Dominique BIANCARELLI d’une part et  Monsieur Joseph  BIANCARELLI d’autre part. 

 
3- Madame BIANCARELLI Rachelle, célibataire, en son vivant retraitée 

demeurant à PORTO VECCHIO, Pianelli, 
Née à PORTO VECCHIO le 02 juillet 1898 
Est Décédée à PORTO VECCHIO le 15 janvier 1996, sans disposition 

testamentaire, 
 
Laissant pour recueillir sa succession : 
- Madame Nonce BIANCARELLI, sa sœur germaine  
- Madame Pauline  BIANCARELLI, sa nièce germaine venant par 

représentation de Monsieur BIANCARELLI Jean, frère germain de la 
DEFUNTE 

- Madame Anne Marie Finidora ETTORI,  
- Madame Marie  Laure ETTORI,  
 
Petites nièces de la défunte venant par représentation de leur mère 

prédécédée le 10 juin 1976 Madame Anne Marie ETTORI, fille unique de Madame 
Finidora BIANCARELLI veuve ETTORI, prédécédé le 22 juillet 1975, sœur germaine 
de la DEFUNTE. 

 
- Monsieur Joseph BIANCARELLI 
- Monsieur Jean Dominique BIANCARELLI 
Ses neveux germains venant par représentation de leur père Monsieur Don 

Georges BIANCARELLI  décédé le 12 octobre 1985, frère germain de la défunte  
 
- Monsieur Antoine FERRACCI,  
- Madame Rachelle FERRACCI,  
- Madame Pauline FERRACCI,  
- Mademoiselle Judith FERRACCI,  
Ses neveu et nièces venant par représentation de leur mère Madame Anne 

marie BIANCARELLI épouse de Monsieur ETTORI décédée le 7 janvier 1933, sœur 
germaine de la DEFUNTE 

 
Ainsi que ces faits et qualités sont constatés dans un acte notoriété dressé 

par Maître Paulin SANTONI, Notaire soussigné, le 19 juillet 2006.  
 
L’attestation immobilière a été dressée par Maître Paulin SANTONI, Notaire à 

PRUNELLI DI FIUMORBO le 12 juillet 2012 et a été publiée au bureau des 
hypothèques d’AJACCIO  le 20 juillet 2012, volume 2012P numéro 5284. 

 



4- Monsieur Joseph BIANCARELLI en son vivant, retraité, demeurant à 
AJACCIO (Corse-du-Sud) Bâtiment Les Moulins Blancs  

Né à PARIS (75 014) le 21 avril 1931  
Divorcé de Madame Andrée Yvonne BLANCHETETE suivant jugement du 

tribunal de grande instance de VERSAILLES (Yvelines) le 23 Mai 1963   
De nationalité française.  
Est Décédé à AJACCIO (Corse du Sud) le 05 Avril 1996  
 
Laissant  pour recueillir sa succession ses quatre enfants issus de son union 

avec Madame BLANCHETETE: 
- Monsieur Michel Yves BIANCARELLI,  
- Monsieur Daniel Roger BIANCARELLI,  
- Madame Sonia Lucienne  
- Monsieur Bruno Georges  BIANCARELLI,  
 
Ainsi que ces faits et qualités sont constatés dans un acte de notoriété dressé 

par Maître Sophie CRESPIN, Notaire Associé à PORTO VECCHIO le 26 mai 2005 
 
L’attestation immobilière a été dressée par Maître Paulin SANTONI, Notaire à 

PRUNELLI DI FIUMORBO le 12 juillet 2012 et a été publiée au bureau des 
hypothèques d’AJACCIO  le 20 juillet 2012, volume 2012P numéro 5285. 

 
5- Monsieur Jean Dominique BIANCARELLI en son vivant, cadre banque, époux 

en deuxièmes noces de Madame Nicole Pierrette MARLOT demeurant à PARIS 
(12ème arrondissement) 36 Boulevard de Picus  

Né à PARIS (14ème arrondissement) le 25 Septembre 1936  
Marié sous le régime de la communauté légale de biens réduite aux acquêts à 

défaut de contrat préalable à son union célébrée à la mairie de PARIS (12ème 
arrondissement) le 23 Janvier 1993  

Ledit régime non modifié.  
Monsieur Jean Dominique BIANCARELLI étant divorcé en premières noces 

de Madame Madeleine BRUNNER suivant jugement du Tribunal de Grande Instance 
de TOULOUSE le 15 mars 1982 

De nationalité française.  
Est décédé à PORTO VECCHIO (Corse du Sud) le 14 Novembre 1996 en 

l’état d’un testament fait en la forme olographe  en date du 10 octobre 1995 ayant fait 
l’objet d’un acte de dépôt au rang des minutes de MORINEAU Patricia, Notaire à 
PARIS, suivant procès-verbal d’ouverture et de description le 12 mai 1997, LE 
DEFUNT a pris les dispositions testamentaires suivantes : 

«  Je soussigné Monsieur Jean-Dominique BIANCARDINI déclare ici faire mon 

testament, je lègue tous à mes enfants excepté un quart des mes comptes en banque et tous 
mes meubles de mon domicile parisien que je lègue à mon épouse Nicole MARLOT. 

« Fait à PARIS le 10 octobre 1995 
Suit la signature  
 
LAISSANT pour recueillir sa succession : 
SON CONJOINT SURVIVANT 
Madame Nicole Pierrette MARLOT secrétaire  demeurant à PARIS (12ème 

arrondissement) 36 Boulevard de Picus  
Née à TOULOUSE (31000) le 06 octobre 1938  
Veuve, en deuxièmes noces et non remariée, de Monsieur Jean Dominique 

BIANCARELLI  
Madame Nicole Pierrette MARLOT étant divorcé en premières noces de 

Monsieur Hubert Adrien BIANCHI suivant jugement du Tribunal de Grande Instance 
de TOULOUSE le 20 juin 1980 

Commune en biens ainsi qu'il a été dit ci-dessus.  
Légataire des meubles du domicile parisien et des comptes bancaires aux 

termes du  testament susvisé. 
  



OBSERVATION étant ici faite  qu’aux termes d’un acte de partage reçu par 
maître Sylvie DURANT des AULNOIS, Notaire Associé à PARIS le 14 octobre 2002, il 
a été stipulé la clause ci-après littéralement rapportée : 

« REGLEMENT DEFINITIF-DECHARGE RECIPROQUE 
«  Les copartageants déclarent qu’elles sont remplies au moyen de la 

présente liquidation-partage de tous leurs droits dans lesdites communautés et 
succession et renoncent, en conséquence  à élever toutes réclamations et autres 
revendications, relativement à celles-ci, et spécialement Madame Nicole 
BIANCARELLI, tant en propriété qu’en usufruit » 

 
Pour SES HERITIERS, conjointement pour le tout et divisément chacune pour 

UN /TIERS : 
- Madame Dominique BIANCARELLI, infirmière, épouse en troisièmes 

noces de Monsieur Claude Albert Eugène COLLOT  
- Mademoiselle Sylvie Rachel BIANCARELLI   
- Madame Annick Françoise BIANCARELLI, épouse de Monsieur Philip 

Jacques Henri KIRSZ  
SES trois Filles issues de son union avec Madame Madeleine BRUNNER, sa  

première épouse 
 
Ainsi que ces faits et qualités sont constats dans un acte de notoriété dressé 

par Maître Jean François REGENT, Notaire Associé à PARIS le 18 mars 1997. 
 
L’attestation immobilière a été dressée par Maître Paulin SANTONI, Notaire à 

PRUNELLI DI FIUMORBO le 12 juillet 2012 et a été publiée au bureau des 
hypothèques d’AJACCIO  le 20 juillet 2012, volume 2012P numéro 5286. 

 
6- Monsieur Michel Yves BIANCARELLI en son vivant, sans profession, 

demeurant à ANGOUSTRINE VILLENEUVE ESCALDES (Pyrénées-Orientales)   
Né à PUTEAUX (Hauts-de-Seine) le 07 Novembre 1955  
Célibataire.  
De nationalité française.  
Est Décédé à AJACCIO (Corse du Sud) le 27 Décembre 2003 sans 

déposition testamentaire 
 
*Sa MERE, HEITIERE pour UN /QUART EN PLEINE PROPRIETE 
Madame Andrée Yvonne BLANCHETETE retraitée demeurant à 

ROMAINVILLE (93230) 130 Route de Moisy  
Née à CORBEVOIE (92 400) le 4 avril 1937  
Veuve, en deuxièmes noces non remariée, de Monsieur André MENGHI 
Divorcée en premières noces de Monsieur  Joseph BIANCARELLI  
 
*Ses frères et sœur germain, issu comme lui de l'union de Monsieur 

BIANCARELLI Joseph et de Madame André Yvonne BLANCHETETE ses père et 
mère prédécédés  

HERITRIERS ensemble pour les TROIS QUARTS 
- Monsieur Daniel Roger BIANCARELLI,  
- Madame Sonia Lucienne BIANCARELLI,  
- Monsieur Bruno BIANCARELLI, employé,  
 
Ainsi que ces faits et qualités sont constatés dans un acte de notoriété dressé 

par Maître Sophie CRESPIN, Notaire Associé à PORTO VECCHIO, le 26 mai 2005 
 
L’attestation immobilière a été dressée par Maître Paulin SANTONI, Notaire à 

PRUNELLI DI FIUMORBO le 12 juillet 2012 et a été publiée au bureau des 
hypothèques d’AJACCIO  le 20 juillet 2012, volume 2012P numéro 5289. 

 
7- Madame Pauline BIANCARELLI, en son vivant sans profession, divorcée, non 

remariée, de Monsieur Jean Luc RAISON, demeurant à NANS LES PINS (Var), 
Maison de Retraite Saint François. 



Née à PORTO VECCHIO (Corse-du-Sud), le 06 août 1923. 
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Est Décédée à BRIGNOLES (Var), le 5 novembre 2006 sans disposition 

testamentaire laissant pour recueillir sa succession, sa fille unique : 
Madame Catherine BIANCARELLI, sans profession, épouse de Monsieur 

Pierre ANDREANI, demeurant à FIGARI (Haute Corse), Poggiale. 
Née à AJACCIO (Haute Corse), le 3 avril 1949. 
 
Ainsi que ces faits et qualités sont constatés dans un acte de notoriété dressé 

par Maître Paulin SANTONI, Notaire soussigné le 9 avril 2009 
 
L’attestation immobilière a été dressée par Maître Paulin SANTONI, Notaire 

soussigné le 12 juillet 2012 publiée au bureau des hypothèques d’AJACCIO le 20 
juillet 2012 volume 2012P numéro 5293. 

 
8- Mademoiselle Nonce BIANCARELLI, célibataire, en son vivant retraitée 

demeurant à PORTO VECCHIO, Hameau de  Pianelli, célibataire. 
Née à PORTO VECCHIO le 20 juillet 1907 
Est décédée à PORTO VECCHIO le 25 octobre 2006 en l’état d’un testament 

olographe fait à PORTO VECCHIO, en date du 15 janvier 1998 aux termes duquel 
elle a institué pour légataire universelle, Mademoiselle Judith FERRACCI, 
susnommée, vendeur aux présentes. 

 
Ainsi que ces faits et qualités sont constatés dans un acte de notoriété dressé 

par Maître Sophie CRESPIN, notaire associé à PORTO VECCHIO, le 09 mai 2007. 
 
Ce testament a fait l’objet d’un dépôt au rang des minutes de Maître Sophie 

CRESPIN notaire associé à PORTO VECCHIO suivant acte en date du 09 mai 2007. 
 
La transmission par décès des droits réels immobiliers a été d'autre part 

constatée en un acte d'attestation notariée dressé par Maître Paulin SANTONI, 
Notaire à PRUNELLI DI FIUMORBO le 12 juillet 2012 et a été publiée au bureau des 
hypothèques d’AJACCIO  le 20 juillet 2012, volume 2012P numéro 5293. 

 

MODIFICATIF A L’ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION  

A- REUNION DES LOTS NON CONSTRUITS DU BATIMENT A 

Préalablement au partage de parties communes et pour les besoins de la 
publicité foncière, la société STABIACTIV modifie les lots numéros 12 à 18, 31 à 37 et 
50 à 56 dépendant du bâtiment A, afin de les réunir en un seul lot transitoire, portant 
le numéro 67. 

 
En conséquence, il est procédé dans l’état descriptif de division et règlement 

de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Dominique BARTOLI, 
notaire à AJACCIO, le 21 novembre 2014, dont une copie a été publiée au bureau des 
hypothèques d’AJACCIO le 19 décembre 2014 volume 2014P numéro 7699, modifié 
suivant acte reçu le 14 décembre 2016 par le notaire soussigné, dont une copie 
authentique est en cours de publication au service de la publicité foncière d’AJACCIO. 

 

• A l’annulation des lots numéros 12 à 18, 31 à 37 et 50 à 56 ; 

• A leur remplacement par le nouveau lot numéro 67 désigné de la manière 
suivante :  
 

Lot numéro soixante-sept (67) 
Une partie du bâtiment A formant les anciens lots 12 à 18, 31 à 37 et 

50 à 56. 
Et plus généralement le surplus de l'immeuble sur lequel seront édifié 

ultérieurement d'autres bâtiments.  



Et les deux mille six cent cinquante-trois /dix millièmes (2.653/10.000 
èmes) des parties communes générales. 

Nouvel état descriptif de division 

Le nouvel état descriptif issu de la réunion des lots numéros 12 à 18, 31 à 37 
et 50 à 56 et portant création du lot 67 est résumé dans le tableau récapitulatif établi 
ci-après conformément aux articles 71-1 et suivants du décret n° 55-1350 du 14 
octobre 1955, modifié, portant réforme de la publicité foncière. 

 

TABLEAU RECAPITULATIF 

N° des 
lots 

Bâtime
nt 

Etage Nature du lot Quotes-parts générales 

1 C -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

2 C -1,0 Un local d'activité 123 / 10000 

3 C -1,0 Un local d'activité 125 / 10000 

4 C -1,0 Un local d'activité 123 / 10000 

5 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

6 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

7 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

8 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

9 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

10 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

11 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

12 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

13 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

14 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

15 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

16 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

17 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

18 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

19 D -1,0 Un local d'activité 193 / 10000 

20 C 0,0 Un local d'activité 105 / 10000 

21 C 0,0 Un local d'activité 119 / 10000 

22 C 0,0 Un local d'activité 119 / 10000 

23 C 0,0 Un local d'activité 117 / 10000 

24 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

25 B 0,0 Un local d'activité 131 / 1000 

26 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

27 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

28 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

29 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

30 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

31 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

32 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

33 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

34 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

35 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

36 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

37 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

38 D 1,0 Un local d'activité 258 / 10000 

39 C 1,0 Un local d'activité 113 / 10000 

40 C 1,0 Un local d'activité 124 / 10000 

41 C 1,0 Un local d'activité 124 / 10000 

42 C 1,0 Un local d'activité 122 / 10000 

43 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

44 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 



45 B 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par les lots 
62, 63, 64, 65 et 66 

46 B 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par les lots 
62, 63, 64, 65 et 66 

47 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

48 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

49 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

50 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

51 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

52 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

53 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

54 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

55 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

56 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

57 D 0,0 Un local d'activité 273 / 10000 

58 E 0,0 Droit de construire le Bât. E 2.592/10000  

62 B 1,0 Un local 51/10.000èmes 

63 B 1,0 Un local 82/10.000èmes 

64 B 1,0 Un local 61/10.000èmes 

65 B 1,0 Un local 60/10.000èmes 

66 B 1,0 Coursive d’accès 18/10.000èmes 

67 Sans 
objet 

Sans 
objet 

Lots regroupant les lots 
numéros 12 à 18, 31 à 37 

et 50 à 56 

2.653/10.000èmes 

    10.000èmes 

 

B- DIVISION DU LOT NUMERO 67 DU BATIMENT A 
 
Le lot transitoire numéro 67 regroupant les lots non construits dans le 

bâtiment A va être subdiviser en sept lots portant respectivement les numéros 68 à 
74. 

En conséquence, il est procédé dans l’état descriptif de division et règlement 
de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Dominique BARTOLI, 
notaire à AJACCIO, le 21 novembre 2014, dont une copie a été publiée au bureau des 
hypothèques d’AJACCIO le 19 décembre 2014 volume 2014P numéro 7699, modifié 
suivant acte reçu le 14 décembre 2016 par le notaire soussigné, dont une copie 
authentique est en cours de publication au service de la publicité foncière d’AJACCIO, 

 

• à l’annulation du lot numéro 67 de l’ensemble immobilier sus-désigné, 

• à son remplacement par les sept nouveaux lots, respectivement numéro 68 à 
74 désignés de la manière suivante : 
 
Lot numéro soixante-huit (68) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur un 

seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les quarante-deux /dix millièmes (42 /10.000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les cinq cent vingt-deux /dix millièmes (522 /10.000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro soixante-neuf (69) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur un 

seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les quarante /dix millièmes (40 /10.000 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
Et les quatre cent quatre-vingt-treize /dix millièmes (493 /10.000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 



 
Lot numéro soixante-dix (70) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur un 

seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les deux cent neuf /dix millièmes (209 /10.000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les deux mil six-cent-treize /dix millièmes (2.613 /10.000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro soixante-et-onze (71) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment A, entrée côté Nord au rez-de-chaussée, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent vingt-trois /dix millièmes (123 /10.000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les deux mil soixante-trois /dix millièmes (2.063 /10.000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro soixante-douze (72) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment A, entrée côté Nord au rez-de-chaussée, local sur 

un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les soixante-et-onze /dix millièmes (71 /10.000 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
Et les mille cent quatre-vingt-sept /dix millièmes (1.187 /10.000 èmes) des 

parties communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro soixante-treize (73) : 
Dans le bâtiment A,  
Un local d'activité Bâtiment A, entrée côté Nord-Ouest au premier étage, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce.  
Avec les cent soixante-dix-huit /dix millièmes (178 /10.000 èmes) de la 

propriété du sol et des parties communes générales. 
Et les trois mil cent vingt-deux /dix millièmes (3.122 /10.000 èmes) des parties 

communes spéciales du bâtiment A. 
 
Lot numéro soixante-quatorze (74) : 
Dans le bâtiment A,  
Le surplus du bâtiment A non construit. 
Et les mille neuf cent quatre-vingt-dix /dix millièmes (1.990/10.000 èmes) des 

parties communes générales. 
 

Précision étant ici faite que le lot 74 ci-dessus sera purement et 
simplement annulé aux termes des opérations de partage partiel des parties 
communes de la copropriété aux termes du présent acte. 

 
Nouvel état descriptif de division 

Le nouvel état descriptif issu de la réunion des lots numéros 12 à 18, 31 à 37 
et 50 à 56 et portant création du lot 67 est résumé dans le tableau récapitulatif établi 
ci-après conformément aux articles 71-1 et suivants du décret n° 55-1350 du 14 
octobre 1955, modifié, portant réforme de la publicité foncière. 

 
 
 
 



TABLEAU RECAPITULATIF 

N° des 
lots 

Bâtime
nt 

Etage Nature du lot Quotes-parts générales 

1 C -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

2 C -1,0 Un local d'activité 123 / 10000 

3 C -1,0 Un local d'activité 125 / 10000 

4 C -1,0 Un local d'activité 123 / 10000 

5 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

6 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

7 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

8 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

9 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

10 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

11 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

12 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

13 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

14 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

15 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

16 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

17 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

18 A -1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

19 D -1,0 Un local d'activité 193 / 10000 

20 C 0,0 Un local d'activité 105 / 10000 

21 C 0,0 Un local d'activité 119 / 10000 

22 C 0,0 Un local d'activité 119 / 10000 

23 C 0,0 Un local d'activité 117 / 10000 

24 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

25 B 0,0 Un local d'activité 131 / 1000 

26 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

27 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

28 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

29 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

30 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

31 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

32 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

33 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

34 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

35 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

36 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

37 A 0,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

38 D 1,0 Un local d'activité 258 / 10000 

39 C 1,0 Un local d'activité 113 / 10000 

40 C 1,0 Un local d'activité 124 / 10000 

41 C 1,0 Un local d'activité 124 / 10000 

42 C 1,0 Un local d'activité 122 / 10000 

43 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

44 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

45 B 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par les lots 
62, 63, 64, 65 et 66 

46 B 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par les lots 
62, 63, 64, 65 et 66 

47 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

48 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

49 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

50 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

51 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

52 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 



53 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

54 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

55 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

56 A 1,0 Un local d'activité ANNULE et REMPLACE par le lot 67 

57 D 0,0 Un local d'activité 273 / 10000 

58 E 0,0 Droit de construire le Bât. E 2.592/10000  

62 B 1,0 Un local 51/10.000èmes 

63 B 1,0 Un local 82/10.000èmes 

64 B 1,0 Un local 61/10.000èmes 

65 B 1,0 Un local 60/10.000èmes 

66 B 1,0 Coursive d’accès 18/10.000èmes 

67 Sans 
objet 

Sans 
objet 

Lots regroupant les lots 
numéros 12 à 18, 31 à 37 et 

50 à 56 

ANNULE et REMPLACE par les lots 
68 à 74 

68 A -1,0 Un local d'activité 42/10.000èmes 

69 A -1,0 Un local d'activité 40/10.000èmes 

70 A -1,0 Un local d'activité 209/10.000èmes 

71 A 0,0 Un local d'activité 123/10.000èmes 

72 A 0,0 Un local d'activité 71/10.000èmes 

73 A 1,0 Un local d'activité 178/10.000èmes 

74 A Sans 
objet 

Surplus du bâtiment A non 
construit 

1.990/10.000èmes 

    10.000èmes 

 
 

PARTAGE PARTIEL DES PARTIES COMMUNES 

Afin de constater le retrait de la copropriété du lot 74 (bâtiment A), des lots 19, 
38 et 57 (bâtiment D) et du lot 58 (bâtiment E), en exécution de la décision prise par 
l'assemblée précitée, le représentant du syndicat des copropriétaires de la copropriété 
« CENTRE D’ACTIVITE DU STABIACCIU » et le représentant de la société 
« STABIACTIV » tous deux comparants au présent acte ont décidé d'attribuer en 
pleine propriété à la société dénommée STABIACTIV,  le terrain situé à PORTO-
VECCHIO (20137), Ancien chemin, Route de Bonifacio dénommé "CENTRE 
D’ACTIVITE DU STABIACCIU" et cadastré : 

 

Section N° Lieudit Surface 

BC 152 Bonifazinca 00ha 14a 90ca 

BC 153 Bonifazinca 00ha 14a 00ca 

BC 158 Bonifazinca 00ha 54a 43ca 

BC 159 Bonifazinca 00ha 01a 77ca 

 

Division cadastrale 

Le BIEN attribué est désigné au plan annexé. 
 
Les parcelles cadastrées section BC numéros 152 et 153 proviennent de la 

division d'un immeuble de plus grande importance originairement cadastré section BC 
numéro 148 lieudit Bonifazinca pour une contenance de un hectare huit ares trente-
deux centiares (01ha 08a 32ca). 

 
Les parcelles cadastrées section BC numéros 158 et 159 proviennent de la 

division d'un immeuble de plus grande importance originairement cadastré section BC 
numéro 149 lieudit Bonifazinca, pour une contenance de cinquante-sept ares 
soixante-dix centiares (00ha 57a 70ca). 

 
 
 
 
 



Le surplus demeure savoir : 
➢ La nouvelle assise de la copropriété dont la scission est constatée 

aux termes du présent acte est désormais cadastré section BC 
numéro 150 pour une contenance de 41 ares 38 centiares et section 
BC numéro 156 pour une contenance de 8 ares 94 centiares lieudit 
Bonifazinca. 

➢ Les parties communes de l’ensemble immobilier général « POLE DU 
STABIACCIU » désormais cadastré section BC numéro 157 (voierie) 
pour une contenance de 23ares 48centiares, section BC numéro 155 
(transformateur) pour une contenance de 28 centiares et section BC 
numéro 151 (pompe de relevage) pour une contenance de 
32centiares lieudit Bonifazinca. 

➢ Une parcelle formant actuellement l’entrée de l’ensemble immobilier 
devant être cédée ultérieurement à la Collectivité de Corse est 
désormais cadastré section BC numéro 154 pour une contenance de 
2ares 41centiares lieudit Bonifazinca. 

 
Cette division résulte d'un document d'arpentage dressé par le cabinet 

SIBELLA géomètre expert à BASTIA (20200), rue Père André Marie, le 8 mars 2018 
sous le numéro 3596 X. 

 
Une copie de ce document est annexée. 
Ce document d'arpentage est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré 

par le service du cadastre, dont le notaire soussigné requiert la publication auprès du 
service de la publicité foncière compétent, simultanément à la copie authentique des 
présentes. 

 

NOUVELLE ASSISE DE LA COPROPRIETE 
 
Par suite de ce qui précède, il y a lieu de modifier l'assise de la copropriété 

subsistante.  
Le terrain, assiette de la copropriété, situé à PORTO-VECCHIO (20137), 

Ancien chemin, Route de Bonifacio dénommé "CENTRE D’ACTIVITE DU 
STABIACCIU" et originairement cadastré : 

 

Section N° Lieudit Surface 

BC 148 Bonifazinca 01ha 08a 32ca 

BC 149 Bonifazinca 00ha 57a 70ca 

(Anciennement cadastrée section BC n°146 et plus anciennement cadastrée 
section BC numéro 84) 

 
Est désormais cadastré : 
 

Section N° Lieudit Surface 

BC 150 Bonifazinca 00ha 41a 38ca 

BC 156 Bonifazinca 00ha 08a 94ca 

 
Ainsi qu’il sera dit ci-après, cette copropriété dépendra de la zone 

UNE (1) de l’ensemble immobilier. 
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TABLEAU DE CORRESPONDANCE 
 

Numéros des 
lots 

Nouvelles parcelles 

 
Lots 1 à 11 
Lots 20 à 30 
Lots 39 à 44 
Lots 47 à 49 
Lots 62 à 66 
Lots 68 à 73 

 

 
Nouvelle assise de la copropriété 

 
PORTO-VECCHIO (20137) 

Section BC numéro 150 pour une contenance de 00ha 41a 38ca 
Section BC numéro 156 pour une contenance de 00ha 08a 94ca 

 

 
Lot 19  
Lot 38 
Lot 57 
Lot 58 
Lot 74 

Parcelle hors du régime juridique de la copropriété 
 

PORTO-VECCHIO (20137) 
Section BC, parcelles, savoir n° : 

- 152 pour une contenance de pour une contenance de 00ha 14a 90ca, 
- 153 pour une contenance de pour une contenance de 00ha 14a 00ca, 
- 158 pour une contenance de pour une contenance de 00ha 54a 43ca, 
- 159 pour une contenance de pour une contenance de 00ha 01a 77ca, 

 

 
La numérotation des lots 1 à 11, 20 à 30, 39 à 44, 47 à 49, 62 à 66 et 68 à 73 

est conservée, seule l’assise de la copropriété est modifiée. 
 
Les lots 19, 38, 57, 58 et 74 sont purement et simplement supprimés, la 

société STABIACTIV, propriétaire desdits lots étant attributaire des parcelles sus-
énoncées. 

 
MODIFICATION DE L’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION 

Comme conséquence du retrait des lots 19, 38, 57, 58 et 74 les charges 
communes générales (et les parties communes) seront calculées en quatre mille six 
cent quatorzièmes (4.694 èmes) au lieu de cent millièmes (10.000 èmes) des parties 
communes générales sans que la quote-part de chacun des lots subsistants en soit 
modifiée, la numérotation existante étant maintenue. 

Conformément aux dispositions de l'article 71-8 du décret n° 55-1350 du 
14 octobre 1955, la modification à l'état descriptif de division qui vient d'être 
constatée, est résumée dans le tableau ci-dessous : 

 
TABLEAU RECAPITULATIF 

N° des 
lots 

Bâtime
nt 

Etage Nature du lot Quotes-parts générales 

1 C -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

2 C -1,0 Un local d'activité 123 / 10000 

3 C -1,0 Un local d'activité 125 / 10000 

4 C -1,0 Un local d'activité 123 / 10000 

5 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

6 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

7 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

8 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

9 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

10 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

11 B -1,0 Un local d'activité 106 / 10000 

20 C 0,0 Un local d'activité 105 / 10000 

21 C 0,0 Un local d'activité 119 / 10000 

22 C 0,0 Un local d'activité 119 / 10000 

23 C 0,0 Un local d'activité 117 / 10000 

24 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 



25 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

26 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

27 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

28 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

29 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

30 B 0,0 Un local d'activité 131 / 10000 

39 C 1,0 Un local d'activité 113 / 10000 

40 C 1,0 Un local d'activité 124 / 10000 

41 C 1,0 Un local d'activité 124 / 10000 

42 C 1,0 Un local d'activité 122 / 10000 

43 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

44 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

47 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

48 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

49 B 1,0 Un local d'activité 136 / 10000 

62 B 1,0 Un local 51/10.000 

63 B 1,0 Un local 82/10.000 

64 B 1,0 Un local 61/10.000 

65 B 1,0 Un local 60/10.000 

66 B 1,0 Coursive d’accès 18/10.000 

68 A -1,0 Un local d'activité 42/10.000 

69 A -1,0 Un local d'activité 40/10.000 

70 A -1,0 Un local d'activité 209/10.000 

71 A 0,0 Un local d'activité 123/10.000 

72 A 0,0 Un local d'activité 71/10.000 

73 A 1,0 Un local d'activité 178/10.000 

    4.694/10.000 

 

DISPOSITIONS SUR LES DIVISIONS D’IMMEUBLES 

Le bien attribué à la société STABIACTIV provient d'une division de propriété. 
Cette division ne constitue pas un lotissement comme entrant dans l'un des 

cas d'exemptions de l’article R 442-1 du Code de l'urbanisme, ces exemptions étant 
les suivantes : 

• Les divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un propriétaire au 
profit de personnes qui ont obtenu un permis de construire ou d'aménager 
portant sur la création d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre 
qu'une maison individuelle.  

• Les divisions effectuées dans le cadre d'une opération de remembrement 
réalisée par une association foncière urbaine.  

• Les divisions effectuées par l'aménageur à l'intérieur d'une zone 
d'aménagement concerté.  

• Les divisions de terrains effectuées conformément à un permis de construire 
prévu à l’article R. 431-24. 

• Les détachements de terrains supportant des bâtiments qui ne sont pas 
destinés à être démolis. 

• Les détachements de terrain d'une propriété en vue d'un rattachement à une 
propriété contiguë. 

• Les détachements de terrain par l'effet d'une expropriation, d'une cession 
amiable consentie après déclaration d'utilité publique et, lorsqu'il en est donné 
acte par ordonnance du juge de l'expropriation, d'une cession amiable 
antérieure à une déclaration d'utilité publique.  

• Les détachements de terrains réservés acquis par les collectivités publiques 
dans les conditions prévues aux articles L. 230-1 à L. 230-6. 

• Les détachements de terrains résultant de l'application de l’article L. 332-10 
dans sa rédaction en vigueur avant la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 
de finances rectificative pour 2010, ou de l'application de l’article L. 332-11-3. 
 



Le cas en l'espèce est une division en propriété effectuée conformément à un 
permis de construire prévu à l’article R. 431-24 portant sur la création d'un groupe de 
bâtiments, savoir : 

 
- Un arrêté de permis de construire valant division parcellaire a été 

délivré au profit de la société dénommée STABIACTIV par Monsieur 
le Maire de Porto-Vecchio, le 27 novembre 2017, sous le numéro PC 
02A 247 17 R0094. 

 
En conséquence, cette division n’a pas à être précédée d’une déclaration 

préalable ou d'un permis d'aménager. 
 

 

DEUXIEME PARTIE 
CAHIER DES CHARGES 

 
 
Il n’est apporté, aux présentes, aucune autre modification au règlement de 

copropriété établi suivant acte reçu par Maître Dominique BARTOLI, notaire à 
AJACCIO, le 21 novembre 2014, dont une copie a été publiée au bureau des 
hypothèques d’AJACCIO le 19 décembre 2014 volume 2014P numéro 7699. 

 
Ainsi qu’il est dit ci-dessus, par suite à la présente scission de copropriété, 

l’ensemble immobilier va être divisé en TROIS (3) zones principales à usage de 
commerces - bureaux,  d’école élémentaire et un immeuble d’habitations et une zone 
qui constituera les parties communes, savoir : 

 
➢ Une Zone dénommée UNE (1) à usage de commerces et de bureaux 

composée de trois bâtiments (Bâtiments A, B et C) ;  
➢ Une Zone dénommée DEUX (2) qui constituera une école 

élémentaire ; 
➢ Une Zone dénommée TROIS (3) à usage d’habitation qui sera 

constitué d’un immeuble de 50 logements. 
 
Afin d’organiser la gestion des parties communes afférentes à ces 3 zones, il 

y a lieu d’adopter un cahier des charges ayant pour objet de fixer les règles et 
servitudes réciproques et perpétuelles, d'intérêt général, imposées dans l’ensemble 
immobilier. 

 

CAHIER DES CHARGES 
 

I- PLAN DES PARCELLES 

Tout acquéreur d'une ou plusieurs parcelles accepte leurs formes et 
contenance, telles qu'elles figurent au plan qui est annexé aux présentes et en 
constitue partie intégrante. Les parcelles sont susceptibles d'être modifiées pour des 
raisons techniques lors de l'exécution des travaux, mais ces modifications ne peuvent 
en aucun cas être considérées comme modification du dossier de l’ensemble 
immobilier. 

Les parcelles issues du permis de construire valant division parcellaire 
peuvent être subdivisées sur simple accord du requérant, à l’exception de celle 
afférant à la zone une (1) (Bâtiments A, B et C). 

Les contenances exprimées audit plan sont indicatives et aucune réclamation 
ne pourra être élevée pour les différences qui apparaîtraient lors du bornage définitif 
qui sera effectué à la diligence de la société, excéderaient-elles le vingtième. 

 
 

Gilles
Texte surligné 



 II- FORMATION DES LOTS 

 Les lots de l’ensemble immobilier seront composés comme suit : 
 
Lot numéro UN (1) : 
TROIS BATIMENTS à usage de commerce et de bureaux dénommés 

"BATIMENT 1A", "BATIMENT 1B" et  "BATIMENT 1C". 
 
Edifiée sur un terrain cadastré : 
 

Section N° Lieudit Surface 

BC 150 Bonifazinca 00ha 41a 38ca 

BC 156 Bonifazinca 00ha 08a 94ca 

 
 
Lot numéro DEUX (2) : 
Un BATIMENT à usage d'école. 
 
Cadastré : 

Section N° Lieudit Surface 

BC 152 Bonifazinca 00ha 14a 90ca 

BC 159 Bonifazinca 00ha 01a 77ca 

 
 
Lot numéro TROIS (3) : 
Un BATIMENT à usage d'habitation qui sera composé à son achèvement de 

deux bâtiments A et B, comprenant 43 garages fermés, 50 appartements, 47 places 
de parkings extérieurs, et 14 caves. 

 
Cadastré : 

Section N° Lieudit Surface 

BC 153 Bonifazinca 00ha 14a 00ca 

BC 158 Bonifazinca 00ha 54a 43ca 

 

III- Equipement commun, espaces verts, voies d’accès 

 
Sont considérées comme parties communes : 

1. l’ensemble de la voirie, 
2. les réseaux d’adduction d’eau potable, 
3. les réseaux d’assainissement, 
4. les réseaux d’eaux pluviales, et les ouvrages annexes. 
5. les réseaux d’alimentation électrique (ainsi que le transformateur 

EDF), 
6. les réseaux PTT, 
7. les espaces verts, 
8. les bassins de rétention 
9. La pompe de relevage. 

 
 Les parcelles cadastrales correspondant aux équipements communs, voies 
d’accès, espaces verts, sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 
 

SECTION NUMÉROS SUPERFICIE NATURE et DESTINATION DE LA PARCELLE 

BC 157 2.348m² Voie de circulation et espaces verts 

BC 155 28m² Transformateur 

BC 151 32m² Pompe de relevage 
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TRANSMISSION DES DROITS ET OBLIGATIONS  

Les présentes sont opposables de plein droit à quiconque détient ou occupe à 
quelque titre que ce soit, entre vifs ou par suite de décès, tout ou partie des droits 
immobiliers situés à l'intérieur du périmètre de l'ensemble immobilier défini ci-dessus. 

Tout propriétaire fera son affaire personnelle, préalablement à la passation de 
tout acte ou convention portant sur la propriété, la jouissance, la gestion.... etc de tout 
ou partie de ces droits, de la communication à ses ayants droit ou ayants causes, à 
quelque titre que ce soit, des dispositions stipulées aux présentes. 

Mention de cette communication devra être faite dans lesdits actes ou 
conventions. 

 
CARACTERE ET DUREE DES REGLES 

Les règles et servitudes posées au présent cahier des charges sont de droit 
privé sauf dispositions d'ordre public. 

Elles sont fixées pour une durée illimitée sous réserve de modification 
intervenant dans les conditions stipulées à l'article 11 ci-après. 

En cas de transgression ou de différend, les tribunaux civils sont compétents 
pour connaître toute action en découlant quelque soit le statut des parties en cause. 

Tout ce qui n'est pas prévu par les présentes reste régi par le droit commun 
sauf décisions qui pourraient être prises ultérieurement par l'association syndicale 
dans le respect de ses statuts et des lois et règlements en vigueur. 

 
RESPECT DES PRESENTES 

Le respect des présentes est assuré par l'association syndicale ci-après. Tout 
propriétaire peut également en demander directement l'application à l'encontre de la 
personne défaillante. 

 
MODIFICATIONS 

Les dispositions du présent cahier des charges pourront être modifiées par 
l'association syndicale qui sera créée et dans les conditions prévues tant par les 
présentes que par les statuts de ladite association. 

 
CESSION A L'ASSOCIATION SYNDICALE 

OU A LA COMMUNE  

Les divers ouvrages et équipements communs pourront être rétrocédés à la 
commune ou à l'association syndicale selon leur destination future. 

L'association syndicale ne pourra refuser la cession à son profit. 
Les cessions auront lieu à l’Euro symbolique. 
 

INTERVENTION DE LA SOCIETE STABIACTIV 

La Société dénommée STABIACTIV reconnaît avoir pris connaissance des 
conditions de l'assemblée générale du 12 novembre 2018, ci-annexée, y adhérer 
expressément, en ce qu'elles peuvent avoir comme incidence sur ses droits et 
obligations, et s’engage à réaliser avant le démarrage du chantier, les travaux 
suivants : 

 
1- Délimitation des chantiers par des palissades opaques en limite des zones 

à créer. 
2- Délimitation de l'espace de stationnement du local commercial occupé par 

Citroën. 
 
Les travaux concernant la voie de circulation seront réalisés par la société 

STABIACTIV, de sorte que les copropriétaires n'aient aucun frais à supporter. 
 
Les travaux concernant la voie de circulation devront être remis en l’état après 

réalisation de l’ensemble des travaux de construction aux frais exclusifs de la société 
STABIACTIV. Lesdits travaux devant être réalisés hors période estivale. 



La Société dénommée STABIACTIV réitère et prend l’engagement pris aux 
termes de l’assemblée de copropriété du 12 novembre 2018, ci-après littéralement 
retranscrit : 

« l’ensemble des travaux liés aux accès, aménagement de la voierie, 
établissement de l’aire de retournement, toutes les clôtures et portail d’accès en 
limites de propriété, travaux de jardin et de plantations de haies vives ou autres 
… ect…) seront également pris en charge par la société STABIACTIV, 
correspondant à la zone deux (2) et trois (3) de manière à ce que les 
copropriétaires de la zone une (1) n’aient aucun frais à supporter ». 

 

SERVITUDES ET OBLIGATIONS 

SERVITUDES GENERALES 

Tout propriétaire doit respecter et souffrir toutes servitudes de droit commun 
en matière de construction, d'urbanisme et de propriété.  

Il souffrira notamment les servitudes passives, apparentes ou occultes, 
continues ou discontinues, et entre autres les servitudes de surplomb, de vue et de 
prospect, de mitoyenneté et de passage, qui peuvent grever son fond au profit des 
autres fonds inclus dans le périmètre délimité aux présentes, sauf à s'en défendre et à 
profiter de celles actives, s'il en existe, le tout à ses risques et périls, sans recours 
contre le constructeur et sans que la présente clause puisse donner à qui que ce soit 
plus de droit qu'il en aurait en vertu des titres réguliers non prescrits ou de la loi en 
général. 

 
SERVITUDES DE PASSAGE DE RESEAUX 

ET CANALISATIONS 

a) Chaque parcelle ou partie de parcelle doit souffrir sans indemnité les 
servitudes de passage d'entretien et de réfection de toutes canalisations souterraines 
(eau potable, eaux usées et pluviales, électricité, téléphone, télévision etc...) utiles à 
une ou plusieurs parcelles privatives ou aux espaces et ouvrages communs. 

En conséquence, tout propriétaire doit laisser libre accès sur la partie non 
bâtie de son fonds et ne peut s'opposer à l'ouverture éventuelle de tranchées pour les 
travaux d'entretien et de réfection qui s'avéreraient nécessaires. Il est toutefois stipulé 
que les travaux doivent être effectués et les lieux remis en état dans les plus brefs 
délais. 

L'association syndicale sera propriétaire des réseaux jusqu'aux branchements 
individuels non inclus, sauf stipulation contraire. 

b) Pour ce qui est des constructions, les propriétaires devront supporter, sans 
indemnité, sur leur construction, le passage et l'appui des descentes d'eaux pluviales 
utiles à la ou aux maisons voisines de la leur. Cette servitude portera également sur 
l'écoulement de ces eaux dans les regards d'évacuation. 

c) Si besoin était, des drains enterrés pourront passer à titre de servitude 
dans la partie non bâtie des parcelles privatives et tout propriétaire de celles-ci sera 
tenu d'accepter ce passage sans indemnité, de n'effectuer lui-même dans la zone de 
passage du drain aucune fouille, plantation d'arbres ou autres installations 
susceptibles de détériorer ou d'en altérer le fonctionnement. 

 
SERVITUDES DE SIGNALISATION APPUI 

ET ACCROCHAGE 

Les propriétaires sont tenus de souffrir éventuellement l'apposition de tout 
signe extérieur du nom de la voie et du numéro de la propriété, selon l'usage et sans 
indemnité. 

Ils sont également tenus de souffrir l'installation sur leur propriété, (partie non 
bâtie, murs ou façades) de tout candélabre ou autres installations d'éclairage. 

 
 



REGLES GENERALES D'UTILISATION 
ENTRETIEN - GESTION 

 
PLAN : 
I – Dispositions générales 
II – Dispositions afférentes aux parties privatives 
III – Dispositions afférentes aux équipements et services collectifs 
 

- I - 
DISPOSITIONS GENERALES 

AFFECTATION  

Les constructions réalisées seront affectées, savoir : 
➢ La zone UNE (1) à usage de commerces et de bureaux ; 
➢ La zone DEUX (2) à usage d’école ; 
➢ La zone TROIS (3) à usage d’habitation. 

Seront également tolérées les professions libérales et artisanales sous 
réserve des autorisations administratives nécessaires. 

 
HARMONIE GENERALE 

Chaque propriétaire quel qu'il soit devra veiller à l'harmonie intérieur de 
l'ensemble telle qu'elle résultera après l'achèvement par le constructeur des dernières 
constructions et aménagements et respecter toutes les obligations résultant des 
présentes. 

 

- II - 
DISPOSITIONS AFFERENTES AUX PARTIES PRIVATIVES 

ENTRETIEN EXTERIEUR DES  
CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES  

Les propriétaires des constructions seront tenus de les maintenir en bon état 
extérieur. A cet effet, ils devront en assurer l'entretien et procéder lorsqu'il sera 
nécessaire à la réfection des peintures, vernis et enduits extérieurs ainsi qu'en 
assurer la restauration et le ravalement dans le respect des dispositions des 
présentes. 

Pour cela chaque propriétaire devra laisser libre accès à ses voisins afin de 
leur permettre d'assurer l'entretien de leurs murs privatifs à charge par ces derniers de 
remettre les lieux en leur état d'origine. 

Chaque propriétaire devra en outre assurer à ses frais le nettoyage des 
trottoirs, caniveaux et terrain aux droits de sa parcelle. 

 

JARDINS - CLOTURES  

Les parties de lots situées entre les bâtiments et les voies aux parties 
communes seront obligatoirement engazonnées et éventuellement garnies de plates-
bandes fleuries. 

Les jardins potagers seront proscrits de cette partie des lots. 
Elles devront, ainsi que les clôtures, être tenues en excellent état de propreté 

et d'entretien par ceux qui en ont la propriété ou la jouissance. Le stationnement de 
tous véhicules, caravanes, bateaux etc... est strictement interdit. 

En aucun cas, il ne pourra y être implanté de construction ou d'ouvrage à 
caractère définitif ou provisoire autres que les constructions qui pourront être édifiées 
dans la limite des possibilités fixées par le permis de construire. 



La mise en place de toute clôture, portail et portillon autres que ceux réalisés 
ou recommandés par le constructeur est proscrite sur les parties de parcelle situées 
entre les bâtiments et les voies ou espaces publics. La plantation de haies arbustives 
et de massifs de végétation est permise. Les clôtures ne pourront être réalisées en 
mitoyenneté qu'avec l'accord du propriétaire voisin. A défaut, elles devront être 
réalisées sur la propriété. 

Ces clôtures ne pourront être édifiées qu'au moyen de haies vives, doublées 
ou non intérieurement d'une hauteur maximum d'un mètre. Les claies de bois sont 
autorisées sous réserve du respect de la hauteur des clôtures mitoyennes. 

 
MURS SEPARATIFS ET TOITURES DES 

 BATIMENTS JOINTIVES 

a) Murs mitoyens :  
Tout mur unique séparant deux lots dans leur partie bâtie est réputé mitoyen. 
 
b) Murs privatifs :  
Au droit du joint de dilatation, chacun des murs constituant la séparation des 

deux lots bâtis sera privatif. 
Le mur séparatif entre un lot bâti et la partie non bâtie d'un autre lot 

appartiendra au lot bâti. 
 
c) Toitures à deux pentes :  
Les gouttières des toitures à deux pentes seront privatives. 
En revanche les descentes avant et arrière, les regards, les canalisations de 

branchement jusqu'à la conduite principale seront mitoyens sauf s'ils n'intéressent 
qu'une seule maison. 

La canalisation mitoyenne de collecte d'eaux pluviales des façades arrières 
pourra passer sous le dallage d'une des maisons qui se trouvera ainsi grevée d'une 
servitude de passage de canalisations. 

 
MURS ET SOUTIEN DE TERRE 

Les murs et soutien de terre appartiendront au propriétaire du terrain qu'ils 
soutiennent. 

 
ECOULEMENT DES EAUX 

Il est interdit de modifier l'écoulement de l'eau de ruissellement et plus 
spécialement d'aggraver l'obligation pour chacun de recevoir les eaux provenant du 
fonds supérieur ou adjacent. 

 
FONDATIONS 

Chaque propriétaire de lot devra veiller à empêcher d’éventuels débords des 
fondations de sa construction sur la ou les propriétés voisines. 

 
COMPTAGE - GAZ – ELECTRICITE 

Les appareils de comptage de gaz et électricité pourront être réalisés en 
façade des bâtiments. 

En conséquence, afin de laisser un accès permanent aux concessionnaires, 
la partie de terrain donnant l'accès à ces compteurs entre la voirie et la façade est 
grevé d'une interdiction de clore. 

Toutefois, chaque propriétaire, sous réserve d'obtenir l'accord préalable des 
concessionnaires, pourra déplacer le compteur en bordure de voie, à ses frais. 

 
SECHAGE DU LINGE 

Il est interdit d'étendre du linge aux fenêtres, balcons ou terrasses, dans les 
jardins individuels entre bâtiments et voies d'accès, ainsi que sur toutes les parties 
communes. 
 



MURS MITOYENS 

Les murs et éléments d'équipement mitoyens seront entretenus, réparés et 
éventuellement remplacés par les propriétaires mitoyens à frais communs selon les 
règles de la mitoyenneté. 

Les propriétaires voisins d'un mur privatif ne pourront l'utiliser comme support 
sans l'accord de son propriétaire. 

 
DEFAUT D'ENTRETIEN  

En cas de violation ou d'inexécution par un propriétaire des obligations 
d'entretien visées aux articles ci-dessus, l'association syndicale pourra assurer elle-
même cette obligation après une mise en demeure restée infructueuse, en mettant à 
la charge du propriétaire défaillant tous les frais engagés. 

 
SECURITE - SALUBRITE  

Tout propriétaire est tenu de veiller à la sécurité et à la salubrité de ses 
immeubles. 

A cet effet, sont interdits sur toute l'étendue de l'ensemble l'installation ou le 
dépôt de tout établissement et de tout produit ou objet dangereux ou insalubre. 

 
PROPRIETE - JOUISSANCE  

Les acquéreurs seront propriétaires des lots par eux acquis à compter du jour 
de la vente qui leur est consentie, et ils en auront la jouissance le jour de la remise 
des clés par la prise de possession réelle. 

Tout usage des constructions susceptible de troubler la jouissance des lieux 
est interdit. 

Chaque propriétaire ou occupant est tenu de jouir des biens dont il a la charge 
sans causer à autrui aucune gêne quelconque notamment par, ou du fait, du bruit, des 
odeurs, des fumées, des poussières, des trépidations, de la divagation des animaux 
ou même par l'aspect. 

 
ASSURANCES 

Tout propriétaire devra souscrire auprès d'une compagnie d'assurances 
notoirement solvable un contrat garantissant ses mobiliers et aménagements 
personnels, sa responsabilité civile et autres non couverts par l'assurance souscrite 
par l'association syndicale. 

Il en sera de même pour tout occupant et en cette qualité. En particulier ces 
contrats devront assurer ses propriétaires contre le recours éventuel des voisins. 

De plus, afin de maintenir la parfaite complémentarité des contrats 
d'assurances "maître d'ouvrage" et autres, il est souhaitable que chaque acquéreur 
puisse s'assurer auprès de la même compagnie que celle auprès de laquelle le maître 
d'ouvrage aura souscrit sa garantie et ce pendant la durée de celle-ci. 

 
IMPOTS 

Les propriétaires quels qu'ils soient, paieront leurs impôts et contributions de 
toute nature afférents aux constructions et terrains acquis, à compter du jour de 
l'acquisition. 

Il en sera de même pour l'association syndicale. 
 

RAPPORT AVEC LES ORGANISMES 
CONCESSIONNAIRES  

Tout propriétaire, occupant, usager, fera son affaire personnelle de tout 
contrat à passer avec les concessionnaires intéressés pour l'alimentation en eau, gaz, 
électricité etc... ainsi que pour l'installation du téléphone. 

Il assumera le coût des abonnements de toute redevance, droit de 
raccordement etc... s'y rapportant, le tout compte tenu, s'il y a lieu, des dispositions 
particulières ci-dessus rapportées. 

 



PLAQUES PROFESSIONNELLES  

Les plaques des professions libérales ou artisanales ainsi que les enseignes 
commerciales pourront être posées mais devront être conformes au modèle qui sera 
fixé par l'association syndicale. 

 

- III -  
DISPOSITIONS AFFERENTES AUX EQUIPEMENTS 

ET SERVICES COLLECTIFS 

DISPOSITIONS GENERALES  

Le constructeur réalise à l'intérieur du périmètre concerné par les présentes 
des ouvrages, équipements et aménagements collectifs. 

Ces ouvrages, équipements et aménagements collectifs sont les suivants : 
- Voies de desserte. 
- Réseaux d’évacuation des eaux pluviales. 
- Réseaux d’assainissement avec soit raccordement à l’égout communal. 

soit avec système d’épuration et zone d’épandage. 
- Réseaux divers d’eau, d’électricité, de gaz, de télécommunication. 
- Espaces verts et aires d’agrément et de loisirs. 
- Parkings collectifs pour résidents et/ou visiteurs. 
De même certains services collectifs seront mis en place à l'intérieur du 

périmètre concerné. 
Ces ouvrages, équipements et aménagements sont quant à leur réalisation et 

leurs caractéristiques techniques joints au programme et aux plans constituant le 
dossier de demande de permis de construire et devront être agréés par l’autorité 
délivrant l’autorisation qui pourra le cas échéant édicter à leur sujet des prescriptions 
différentes qui auront force de loi. 

Leur création et réalisation et livraison sont à la charge exclusive du requérant 
qui devra les réaliser dans les délais prévus. 

Ces biens et équipements seront rétrocédés à l’Euro symbolique ainsi qu'il est 
stipulé ci-dessus, soit à la collectivité publique, soit à l'association syndicale.  

 
UTILISATION ET ENTRETIEN DES BIENS ET 

 EQUIPEMENTS COLLECTIFS - SERVICES COLLECTIFS  

a) Règles générales :  
Tous les propriétaires et occupants de l'ensemble auront la jouissance 

commune, réciproque et perpétuelle des voies, allées, aires de jeux, espaces verts, 
emplacements de stationnement automobiles communs etc.. et d'une manière 
générale de tous les biens, équipements et ouvrages collectifs. 

Chaque usager est tenu d'utiliser ses biens et droits sans nuire à leur 
affectation ou aux droits des autres usagers quels qu'ils soient. 

La gestion, l'entretien, la remise en état ou l'amélioration des biens et droits 
collectifs sont assurés par l'association syndicale. 

Toute aggravation des charges d'entretien du fait de l'un des propriétaires ou 
usagers a pour effet d'obliger l'intéressé à payer de ses propres fonds l'excédent des 
charges correspondantes. 

Cette disposition s'applique notamment aux dégradations des voies, espaces 
verts ou réseaux occasionnés par un mauvais usage. 

Les biens, équipements et ouvrages collectifs, quels qu'ils soient, destinés à 
revenir à l'association syndicale ou à la collectivité publique, seront pris en charge par 
l'association syndicale qui en aura la garde, l'entretien et la gestion, dès qu'ils seront 
réalisés par le constructeur ; le tout nonobstant tout transfert de propriété. La mise à 
disposition au profit des usagers par l'association syndicale fera l'objet d'un procès-
verbal. 

b) Utilisation des voies - Circulation automobile :  
Chacune des voies sera utilisée conformément à sa destination. Il est interdit 

d'encombrer les voies de quelque manière que ce soit, même temporairement. 



La desserte automobile s'effectuera par les voies publiques et par les voies 
incluses dans le périmètre de l'ensemble et spécialement aménagées à cette fin. Ces 
dernières voies seront privées et propriété de l'association syndicale. 

Ces voies pourront être utilisées par les véhicules et engins de sécurité et de 
lutte contre l'incendie, les ambulances et les véhicules de déménagement, ainsi que 
ceux utilisés par les services administratifs ou autres pour la maintenance du réseau 
ou pour les besoins directs ou indirects de l'association syndicale. 

La circulation automobile sur les voies et tronçons de voie privée s'effectuera 
en respect des signalisations posées et des règles du Code de la route. 

La circulation de tout véhicule à moteur est strictement interdite sur toutes les 
allées, espaces verts etc... 

Le stationnement de tout véhicule (voiture, caravane, bateaux, etc...) est 
strictement interdit sur toutes les voies, allées, espaces verts etc... 

c) Stationnement automobile :  
Le stationnement automobile ne pourra s'effectuer qu'à l'un des 

emplacements spécialement aménagés à cette fin. 
Ces emplacements ne pourront être utilisés que pour les stationnements des 

véhicules automobiles à l'exclusion de tout autre usage. 
 

d) Entretien et réfection des réseaux et des voies :  
La gestion, l'entretien et la réfection des réseaux et des voies jusqu'aux 

branchements individuels non inclus, sont assurés par l'association syndicale qui en 
assumera le coût dans la mesure où cet entretien et cette réfection n'incombent pas 
aux organismes concessionnaires ou aux services techniques de la collectivité locale 
ou encore d'une personne morale de droit public. 

Chaque propriétaire aura cependant accès aux parties communes des 
réseaux pour réparer ou faire réparer la ou les parties défectueuses de son propre 
réseau, à charge pour lui de remettre les choses dans l'état où elles se trouvaient 
antérieurement à la réparation. 

Les renseignements et plans essentiels relatifs aux réseaux et aux voies 
seront remis par le constructeur à l'association syndicale. 

Il en sera ainsi de tous les réseaux et de toutes les voies et notamment de 
ceux se rapportant aux dessertes en eaux propres ou usées, gaz, électricité, (dont 
l'éclairage des voies, cheminement et espaces communs) téléphone, télévision etc... 

e) Ordures ménagères :  
Les locaux réalisés pour le dépôt des ordures ménagères devront être 

maintenus en bon état par l'association syndicale. 

f) Boites aux lettres :  
Les boîtes à lettres devront être regroupées par batteries afférentes à un 

groupe de maisons. Leur entretien sera à la charge de l'association syndicale. 

g) Antennes de télévision et réseau de télédistribution :  
La répartition des charges et l'entretien de réseaux de télédistribution seront 

effectués par les soins de l'association syndicale, conformément aux dispositions de 
ses statuts. 

 

CHARGES  
 
Les charges d'entretenir, de réparer, de renouveler les biens et équipements 

communs incombent aux propriétaires même si le transfert de propriété n'est pas 
encore opéré au bénéfice de l'association. 

Chaque propriétaire sera redevable de ces charges à compter de la mise à sa 
disposition des locaux acquis. 

L'association syndicale assure cette charge et la répartit entre les différents 
propriétaires. 

 



DEFINITION DES CHARGES  

Les charges générales de conservation, de fonctionnement et d'équipement 
de l'ensemble, comprennent notamment, sans que la liste ci-après soit considérée 
comme exhaustive : 

 
- Les frais d'entretien, de réparation et de reconstruction éventuelle des voies, 

allées, trottoirs, espaces libres, réseaux d'éclairage, parkings communs, locaux vide-
ordures et leurs équipements, boites à lettres, accessoires et autres équipements 
communs à l'ensemble. 

- Les frais de consommation de l'eau et de l'électricité communes et la charge 
d'abonnement pour tous contrats passés par l'association. 

- Les impôts communs à l'ensemble et les primes d'assurances collectives 
dont il est fait état ci-dessus. 

- Les frais de fonctionnement de l'association syndicale. 
- D'une manière générale tout ce qui concerne la conservation et le 

fonctionnement des éléments communs à l'ensemble du lotissement. 
 

REPARTITION DES CHARGES  

Les charges ci-dessus seront réparties entre les propriétaires en proportion du 
nombre de lots. 

 

RECOUVREMENT DES CHARGES  

Les charges ci-dessus seront recouvrées auprès des membres de 
l'association syndicale conformément aux dispositions des statuts de cette 
association. 
 

 

TROISIEME PARTIE 
ASSOCIATION SYNDICALE 

 
 

OBLIGATION D'ADHERER A 
L'ASSOCIATION SYNDICALE  

Du seul fait de son acquisition tout propriétaire d'un lot bâti fait obligatoirement 
partie de l'association syndicale des propriétaires du lotissement. 

Précision étant ici faite que concernant les propriétaires des lots situés dans la 
zone une (1), l’adhésion à la présente association résulte de l'assemblée générale 
des membres du syndicat, aux termes d'une délibération en date du 12 novembre 
2018 dont une copie est ci-annexée. 

 
OBJET DE L'ASSOCIATION SYNDICALE  

L'association syndicale a notamment pour objet de : 
a) Veiller à l'application du présent cahier des charges et statuer sur les 

éventuelles modifications de celui-ci. 
b) Gérer et entretenir les espaces, voies et ouvrages communs à tout ou 

partie des propriétaires. 
c) Fixer le montant de la contribution des membres aux frais de gestion et 

d'entretien de ces ouvrages communs et d'assurer leur recouvrement. 
d) Procéder aux opérations de cession aux collectivités publiques, de tous 

espaces, voies, ouvrages et édifices. 
 
La rédaction ultérieure éventuelle d'un nouveau règlement de copropriété 

devra contenir ces clauses particulières. 
 



Etant ici précisé que les charges et conditions ci-dessus relatées résultent 
uniquement des assemblées et que le notaire soussigné n’a pas pris part à leur 
rédaction. 

 
POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun, et entendant se prévaloir du second alinéa de 
l’article 1161 du Code civil, donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout 
clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

Les parties autorisent en conséquence le mandataire à déroger au principe 
édicté par l'alinéa premier de l'article 1161 du Code civil qui dispose qu'un 
représentant ne peut agir pour le compte des deux parties au contrat. 

 
GARANTIE HYPOTHÉCAIRE 

 
Un état hypothécaire datant de moins de 3 mois relatif aux lots retirés de la 

copropriété délivré et certifié ne révèle aucune inscription à l’exception de celle prise 
au profit de : 

 
La CAISSE D’EPARGNE CEPAC aux termes d’un acte reçu par le notaire 

soussigné le 3 avril 2015 publié au service de la publicité foncière d’AJACCIO, le 5 
mai 2015 volume 2015V numéro 1023. 

 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de ce 

jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

DOMICILE 

Domicile est élu de plein droit au lieu de résidence de chaque comparant. 
 

REGIME FISCAL 

Les présentes s'analysent en un partage d'immeubles bâtis intervenant à 
l'occasion de la scission et en une redistribution des parties communes qui lui est 
consécutive, elles sont, en vertu des dispositions de l’article 749 A du Code généra l 
des impôts, exonérées du droit d'enregistrement ou de la taxe de publicité foncière 
prévue à l’article 746 de ce Code. 

La contribution de sécurité immobilière est calculée globalement pour la 
nouvelle propriété sur la valeur du sol et des parties communes partagées, soit les 
sommes respectives de trois cent quarante mille quatre cents euros (340.400,00 eur) 
et VINGT-QUATRE MILLE QUATRE-VINGTS EUROS (24.080,00 EUR). 

 
PUBLICITE FONCIERE - POUVOIRS 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière d’Ajaccio, conformément 
à la loi du 10 juillet 1965 et aux dispositions légales relatives à la publicité foncière. 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, pouvoir est donné 
à tout notaire ou à tout clerc de l'office notarial dénommé en tête des présentes, à 
l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre 
le présent acte en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux ou 
d'état civil. 

 
FRAIS 

Les frais des présentes sont supportés par la société STABIACTIV 
conformément aux assemblées générales susvisées. 

 



MENTION LEGALE D'INFORMATION 

L’office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes.  

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données des parties sont 
susceptibles d’être transférées à des tiers, notamment : 

- les partenaires légalement habilités tels que les services de la publicité 
foncière de la DGFIP, 

- les offices notariaux participant à l’acte, 
- les établissements financiers concernés, 
- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales. 
Pour les actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en 

application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,  les informations relatives à 
l’acte, au bien qui en est l'objet, aux montants de la transaction, des taxes, frais et 
commissions seront transmises au Conseil supérieur du notariat ou à son délégataire 
pour être transcrites dans une base de données immobilières.  

En vertu de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d’accès et de 
rectification aux données les concernant auprès du correspondant Informatique et 
Libertés désigné par l’office à : cil@notaires.fr. 

 
FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 
 

M. LE MAO Roger représentant de la 
société dénommée CABINET U 
RENOSU a signé
à AJACCIO 
le 27 novembre 2018

M. FIX Jean-Pascal représentant de 
la société dénommée STABIACTIV a 
signé
à AJACCIO 
le 27 novembre 2018



et le notaire Me BARTOLI DOMINIQUE 
FRANCK a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX HUIT  
LE VINGT SEPT NOVEMBRE











Gilles
Texte surligné 

Gilles
Texte surligné 

Gilles
Texte surligné 
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Modificatif d’Etat Descriptif de Division 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

18/IMO/3769/ABM 
23/10/2018  

 
 

A. - Désignation du ou des établissements 

 Localisation du ou des établissements :  
Adresse (avec numéro de rue, voie) : lieudit Bonifazinca 
Département : 20137  
Commune (suivi du lieudit) : PORTO-VECCHIO 
Section cadastrale et parcelle : BC150/BC156 
 

 

B. - Désignation de l’exploitant 

 Désignation de l’administration ou de l’exploitant :  
Nom : SCI STABIACTIV 
Adresse : quai Pascal Paoli - la Marine - 20137 PORTO-VECCHIO 

Si l’exploitant n'est pas le donneur d'ordre : (sur déclaration de l'intéressé) :  
Nom du donneur d'ordre : SCI STABIACTIV  
Adresse : quai Pascal Paoli - la Marine 20137 PORTO-VECCHIO 

 

C. - Désignation de la personne ayant réalisé ce modificatif d’état descriptif de 
division 
 Nom et prénom: Michel ATTARD-BALLONI 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Cabinet d'expertises immobilières ABM 
Adresse : rue Giudice de Cinarca, 20137 PORTO-VECCHIO 
Numéro SIRET : 519 268 023 00024 

Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : 10148633904 / 01/01/2019 

 

 

 

 

 

 

 

D. – Description des lots: 

 

 A) Lot numéro soixante-sept(67) - une partie du bâtiment A formant les anciens lots 12 

à 18, 31 à 37 et 50 à 56. Et plus généralement le surplus de l'immeuble sur lequel seront 

édifié ultérieurement d'autres bâtiments. Et les deux mille six cent cinquante-trois /dix 

millièmes (2.653/10.000èmes) des parties communes générales. 

 B) Division du lot n°67 du bâtiment A - le lot transitoire numéro 67 regroupant les lots 

non construits dans le bâtiment A va être subdiviser en sept lots portant respectivement les 

numéros 68 à 74 désignés de la manière suivante : 

Lot numéro soixante-huit (68) :                                                                                           

Dans le bâtiment A, un local d'activité Bâtiment A, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local 

sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce d’une surface de 

42,10m2. Avec les quarante-deux /dix millièmes (42/10.000èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. Et les cinq cent vingt-deux /dix millièmes 

(522 /10.000èmes) des parties communes spéciales du bâtiment A. 
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Lot numéro soixante-neuf (69) :                                                                                              

Dans le bâtiment A, un local d'activité, entrée côté Nord-Est au sous-sol, local sur un seul 

niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce d’une surface de 39,80m2. 

Avec les quarante /dix millièmes (40/10.000èmes) de la propriété du sol et des parties 

communes générales. Et les quatre cent quatre-vingt-treize/dix millièmes 

(493/10.000èmes) des parties communes spéciales du bâtiment A. 

Lot numéro soixante-dix (70) : Dans le bâtiment A, un local d'activité, entrée côté 

Nord-Est au sous-sol, local sur un seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de 

commerce d’une surface de 210,70m2. Avec les deux cent neuf/dix millièmes 

(209/10.000èmes) de la propriété du sol et des parties communes générales. Et le deux 

mil six-cent-treize/dix millièmes (2613/10.000èmes) des parties communes spéciales 

du bâtiment A. 

Lot numéro soixante-et-onze (71) :                                                                                         

Dans le bâtiment A, un local d'activité, entrée côté Nord au rez-de-chaussée, local sur un 

seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce d’une surface de 

166,30m2. Avec les cent vingt-trois/dix millièmes (123/10.000èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. Et les deux mil soixante-trois/dix millièmes 

(2063 /10.000èmes) des parties communes spéciales du bâtiment A. 

Lot numéro soixante-douze (72) :                                                                                        

Dans le bâtiment A, un local d'activité, entrée côté Nord au rez-de-chaussée, local sur un 

seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce d’une surface de 

95,70m2. Avec les soixante-et-onze/dix millièmes (71/10.000èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. Et les mille cent quatre-vingt-sept/dix 

millièmes (1187 /10.000èmes) des parties communes spéciales du bâtiment A. 

Lot numéro soixante-treize (73) :                                                                                                                      

Dans le bâtiment A, un local d'activité, entrée côté Nord-Ouest au premier étage, local sur un 

seul niveau et d'un seul tenant à usage de bureau ou de commerce d’une surface de 

251,70m2. Avec les cent soixante-dix-huit /dix millièmes (178 /10.000èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. Et les trois mil cent vingt-deux /dix millièmes (3122 

/10.000èmes) des parties communes spéciales du bâtiment A. 

Lot numéro soixante-quatorze (74) :                                                                                                                  

Dans le bâtiment A, le surplus du bâtiment A non construit. Et les mille neuf cent quatre-

vingt-dix /dix millièmes (1.990/10.000èmes) des parties communes générales. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Etat Descriptif de Division n° 18/IMO/3769/ABM  
  

 

CABINET D'EXPERTISES IMMOBILIERES ABM | rue Giudice de Cinarca 20137 PORTO-VECCHIO | Tél. : 0495 206 697 - Fax : 0495 267 966 

N°SIREN : 519 268 023  | Compagnie d’assurance : AXA n° 10148633904 
 

3/10 
Rapport du : 

23/10/2018 

 

TABLEAU RECAPITULATIF 
 

N° des lots Bâtiment Etage Nature du lot Quotes-parts générales 

1 C -1 Un local d'activité 106 / 10000 

2 C -1 Un local d'activité 123 / 10000 

3 C -1 Un local d'activité 125 / 10000 

4 C -1 Un local d'activité 123 / 10000 

5 B -1 Un local d'activité 106 / 10000 

6 B -1 Un local d'activité 106 / 10000 

7 B -1 Un local d'activité 106 / 10000 

8 B -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

9 B -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

10 B -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

11 B -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

12 A -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

13 A -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

14 A -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

15 A -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

16 A -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

17 A -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

18 A -1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

19 D -1 Un local d'activité 193 / 10000 

20 C 0 Un local d'activité 105 / 10000 

21 C 0 Un local d'activité 119 / 10000 

22 C 0 Un local d'activité 119 / 10000 

23 C 0 Un local d'activité 117 / 10000 

24 B 0 Un local d'activité 131 / 10000 

25 B 0 Un local d'activité 131 / 10000 

26 B 0 Un local d'activité 131 / 10000 

27 B 0 Un local d'activité 131 / 10000 

28 B 0 Un local d'activité 131 / 10000 

29 B 0 Un local d'activité 131 / 10000 

30 B 0 Un local d'activité 131 / 10000 

31 A 0 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

32 A 0 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

33 A 0 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

34 A 0 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

35 A 0 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

36 A 0 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

37 A 0 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

38 D 1 Un local d'activité 258 / 10000 

39 C 1 Un local d'activité 113 / 10000 

40 C 1 Un local d'activité 124 / 10000 
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41 C 1 Un local d'activité 124 / 10000 

42 C 1 Un local d'activité 122 / 10000 

43 B 1 Un local d'activité 136 / 10000 

44 B 1 Un local d'activité 136 / 10000 

45 B 1 Un local d'activité 
annulé et remplacé par les lots 

n°62,63,64,65 et 66 

46 B 1 Un local d'activité 
annulé et remplacé par les lots 

n°62,63,64,65 et 66 

47 B 1 Un local d'activité 136 / 10000 

48 B 1 Un local d'activité 136 / 10000 

49 B 1 Un local d'activité 136 / 10000 

50 A 1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

51 A 1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

52 A 1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

53 A 1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

54 A 1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

55 A 1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

56 A 1 Un local d'activité annulé et remplacé par le lot 67 

57 D 0 Un local d'activité 273 / 10000 

58 E 0 Droit de construire le bât. E 2592/10000  

62 B 0 Un local 51/10000 

63 B 0 Un local 82/10000 

64 B 0 Un local 61/10000 

65 B 0 Un local 60/10000 

66 B 0 Coursive d'accès 18/10000 

67 
sans                                  
objet 

sans                                    
objet 

lots regroupant les lots 
n°12 à 18, 31 à 37 et 50 à 

56 
annulé et remplacé par les lots n°68 

à 74 

68 A -1 Un local d'activité 42/10000 

69 A -1 Un local d'activité 40/10000 

70 A -1 Un local d'activité 209/10000 

71 A 0 Un local d'activité 123/10000 

72 A 0 Un local d'activité 71/10000 

73 A 1 Un local d'activité 178/10000 

74 A 
sans 
objet 

Surplus du bâtiment A non 
construit 1990/10000 

TOTAL       10000 
 
 
Les lots non visés dans ladite répartition n'y participeront pas. 

*selon les informations recueillies auprès du donneur d'ordre et/ou son représentant
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Fait à PORTO-VECCHIO, le 23/10/2018 

Par : Michel ATTARD-BALLONI 
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H. - Annexe  - Plans, croquis et Photos 

 
Demeureront joints et annexés au présent acte après mention, les croquis* explicatifs ci-dessous : 
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Surimpression bât A : 2012 + 2017 
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  *sans échelle et remis à titre indicatif 

 
 
 

 



Y

BC 149P

BC 149P

BC 148P

BC 148P

BC 148P

BC 148P

BC 148P

BC 148P

BC 148P

BC 148P

P. SIBELLA - G. BERWANGER - C. DEBOOS

Bureau de Bastia Bureau de Balagne

Boulevard de Fogata - 20220 l'ile Rousse

Bureau d'Ajaccio
RN 194 - ZA Baleone Centre
20167 Sarrola-Carcopino Mail : contact@cabinetsibella.com

INDICE DATE MODIFICATIONS

A

B

C

D

E

F

11 mai 2018



1400m2

A

241m2

a
A

177m2

j

A

5443m2

i

A

h

A

1490m2

g

A

32m2
f

A

4138m2

e

2348m2

d

A

894m2

c

A
28m2

b A

158

149

5 6

87
89

88

54

145

147

148

150
152

156

154

157

153

4

151

159

155

2222900 2223000

11
72
40
0

11
72
50
0

2222900 2223000

11
72
40
0

11
72
50
0

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 
PORTO VECCHIO (247)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 3596 X
Document vérifié et numéroté le 29/03/2018
A AJACCIO
Par PALAMA MARINA

INSPECTRICE
Signé

AJACCIO
6,Parc Cunéo d'Ornano.BP409

20195 AJACCIO CEDEX1
Téléphone : 0495503701

Fax : 0495503517
cdif.ajaccio@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)
a été établi (1) : 
A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 
B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;
C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  
le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.
Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 
au dos de la chemise 6463.
A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------
Document vérifié et numéroté le 29/03/2018

Section      : BC
Feuille(s)   :  000 BC 01
Qualité du plan    : Plan régulier avant

20/03/1980
Echelle d'origine  : 1/2000
Echelle d'édition  : 1/1000
Date de l'édition  : 29/03/2018
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  
Par  BERWANGER  (2) 

Réf. : 11192/CD
Le 08/03/2018

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.
(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).
(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).



Direction générale des finances publiques

Tél : 0 810 007 830

du lundi au vendredi
de 8h00 à 18h00

Courriel : esi.orleans.ADspdc@dgfip.finances.gouv.fr

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du 

validité six mois à partir de cette date.
11/05/2018

N° de dossier

Extrait confectionné par : sarl CABINET SIBELLA & Associés

Cellule d'assistance du SPDC

(prix d'un appel local à partir d'un poste fixe)

    BC 0148        1ha08a32ca 247 0003596     BC 0150     0ha41a38ca
           LDT BONIFAZINCO  

      247 0003596     BC 0151     0ha00a32ca 
  

      247 0003596     BC 0152     0ha14a90ca 
  

      247 0003596     BC 0153     0ha14a00ca 
  

      247 0003596     BC 0154     0ha02a41ca 
  

      247 0003596     BC 0155     0ha00a28ca 
  

      247 0003596     BC 0156     0ha08a94ca 
  

      247 0003596     BC 0157     0ha23a48ca 
  

    BC 0149        0ha57a70ca 247 0003596     BC 0158     0ha54a43ca 
           LDT BONIFAZINCO  

      247 0003596     BC 0159     0ha01a77ca 
  

Section N° plan PDL N° du lot Adresse 
Quote-part Contenance

cadastrale
Désignation nouvelle

N° de DA Section n° plan Contenance

SF1801966574
DESIGNATION DES PROPRIETES

Département : 02A Commune : PORTO VECCHIO

Re
nv

oi

247

1Page sur 1

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30

Gilles
Texte surligné 

Gilles
Texte surligné 

Gilles
Texte surligné 

Gilles
Texte surligné 













































Station
Bordures

Mur de soutènement

Route, chemin

Mur 

Talus

Clôture

Mur - bahut

Borne incendie (BI)

Bouche à clé (BàC)

Borne OGE

LEGENDE :

NOTA:
Planimétrie et altimétrie rattachées à un système local de coordonnées.
Les limites, les appartenances et mitoyennetés des murs, résultent de l'état des lieux et
de l'application du plan cadastral.
Elles ne seront définitives qu'après bornage contradictoire avec les riverains.
Application cadastrale :
Dressé par la S.a.r.l. GEO-CONSEILS Géomètres-Experts D.P.L.G. (n° d'ordre 4071)
Immeuble CAMPO STELLATO . Les Quatre Chemins . 20137 PORTO VECCHIO
Tél/04.95.70.11.54 . Fax/04.95.70.59.13

Trace mur en pierres

Bord rocher

Roseaux

Poteau PTT

Poteau EDF

Eclairage public

Regard EU, EP

6

13

12

15

14

8

9
3

2

1

10

11

4

5

1

662

663

664

368

665

666

698

679

borne existante

659

535

540

658
695

133

153

656

693 (A)

314

313

340

363

225

200

195

187

7

Echelle 1/500

Section BC

Plan d’état des lieux

Parcelle n° 3 et 84

GEOMETRES-EXPERTS
ORDRE DES

CABINET GEO-CONSEILS

REPRODUCTION STRICTEMENT RESERVEE

COPIE CERTIFIEE CONFORME A L'ORIGINAL SIGNE
DEPOSE EN NOS ARCHIVES

Délivrée le :

INDICE DATE modifications

Le 10/02/2011 Réunion de bornage.

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


Liste des annexes : 

- PV AG : nomination du syndic 

- PV AGE : scission de la copropriété et division parcellaire 

- Attestation du Syndic : absence de contestation 

- Pouvoirs Stabiactiv 

- Modification_Etat_Descriptif_de_division_: Scission 

- Plan : morcellement 

- Document d'arpentage 

- Modèle 1 

- PC Arrêté obtention Complet 27 11 2017 

- Bornage Docs 02 2011 

- Bornage Plan 02 2011 

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) avoir pris connaissance de l’ensemble des annexes qui précèdent. 

M. LE MAO Roger représentant de la société 
dénommée CABINET U RENOSU a signé
à AJACCIO 
le 27 novembre 2018

M. FIX Jean-Pascal représentant de la société 
dénommée STABIACTIV a signé
à AJACCIO 
le 27 novembre 2018
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

PORTO VECCHIO (247)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 3596 X

Document vérifié et numéroté le 27/03/2018
A AJACCIO
Par PALAMA MARINA

INSPECTRICE
Signé

AJACCIO
6,Parc Cunéo d'Ornano.BP409

20195 AJACCIO CEDEX1
Téléphone : 0495503701

Fax : 0495503517
cdif.ajaccio@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Document vér if
ié e

t numéro
té le

 27/03/2018

Section      : BC
Feuille(s)   :  000 BC 01
Qualité du plan    : Plan régulier avant

20/03/1980
Echelle d'origine  : 1/2000
Echelle d'édition  : 1/1000
Date de l'édition  : 27/03/2018
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  BERWANGER  (2) 

Réf. : 11192/CD

Le 08/03/2018

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).




